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Nous avons travaillé sur l’embellissement 
du village et je m’en réjouis. L’aménagement 
de l’espace devant le monument aux morts 
donne un peu de gaieté à l’entrée du bourg. 
La réalisation de la fresque en face du portail 
de l’église, agrémente le grand mur qui était 
triste et sombre. Cette œuvre a beaucoup de 
succès puisque de nombreux visiteurs d’autres 
communes viennent la voir ; et nous avons été 
contactés par plusieurs élus nous demandant 
les coordonnées de l’artiste afin de faire réaliser 
une fresque sur leur territoire.

La démolition de l’ancien restaurant "Le 
Campagnard", permet de circuler avec plus 
de sécurité, que l’on soit à pied ou en voiture. 
Les camions feront moins de manœuvres pour 
passer ; la création de quelques places de 
parking sera certainement très appréciée par 
les habitants.

Les sanitaires devant l’église ont été 
complètement rénovés et leur utilisation rendue 
accessible aux personnes à mobilité réduite. Les 
travaux ont été importants puisque le niveau du 
sol fini a été ramené à celui de la rue.

Et puis, comme toutes les années, des travaux 
plus classiques comme le goudronnage de 
plusieurs chemins et des travaux dans les 
bâtiments communaux ont été réalisés.

J’adresse tous mes remerciements à l’équipe 
municipale car c’est ensemble que les décisions 
sont prises pour définir les projets et leurs 
réalisations. Il faut « jongler » avec le budget, qui 
comme vous en entendez certainement parler, 
est variable. Les dotations de l’État diminuent. 
Elles seront en principe compensées, comme la 
taxe d’habitation qui est supprimée, mais pour 
combien d’années ? Est-ce que les nouvelles 
constructions seront prises en compte pour 
le reversement aux communes ? Ce sont des 
questions qui, pour le moment, sont sans 
réponses.

Pour ce qui concerne le fonctionnement des 
services communaux, je souhaite remercier 
l’ensemble du personnel communal pour leur 

travail sérieux tout au long de l’année  : que 
ce soit à la mairie, sur la voirie, à l’entretien 
et au ménage des bâtiments communaux, à 
l’école, à la cantine ou encore au périscolaire. 
Je tiens à souligner le taux d’absentéisme 
qui n’est vraiment pas très élevé à Valfleury. 
Je remercie les employés qui acceptent de 
faire des remplacements et/ou des heures 
supplémentaires.

Au niveau de la vie de notre commune, je salue 
le travail important réalisé par les associations 
et les bénévoles qui s’en occupent. Leur rôle est 
important. Elles permettent aux adhérents de se 
rencontrer, de s’épanouir à travers les activités 
physiques, les jeux, ou comme le Sou de l’école, 
d’être au service des enfants. Un grand merci 
aussi aux bénévoles de la médiathèque.

Pour ce qui me concerne, après 37 années 
passées à la mairie, dont 31 en tant que Maire, 
comme vous le savez certainement déjà, 
j’ai décidé de ne pas me représenter devant 
vous pour les élections municipales de mars 
2020. Si je voulais dresser le bilan de toutes 
les réalisations faites sous mes différents 
mandats, je pense que le fil conducteur serait 
tout simplement leur nécessité pour le bon 
fonctionnement de notre commune. Même si la 
fonction de Maire est parfois difficile, s’occuper 
de sa commune est très enrichissant et cela m’a 
apporté énormément de choses. Je remercie 
toutes les personnes qui ont collaboré avec moi 
au cours de ces années.

Je souhaite à la nouvelle équipe municipale 
de s’épanouir et de mettre en place de beaux 
projets.

Je souhaite à toutes et à tous une bonne et 
heureuse année 2020, à vous et à tous ceux qui 
vous sont chers. Qu’elle vous apporte bonheur, 
joie, travail et surtout santé.

Michel Maisonnette
Maire de Valfleury

Le mot du maire,
Michel MAISONNETTE

Comme en chaque fin d’année, je suis heureux de vous présenter le 
bulletin municipal de notre commune. Il vous permettra de découvrir 
l’ensemble des travaux réalisés, les activités des associations, les 
naissances, mariages et décès, bref, tout ce qui s’est passé à Valfleury 
depuis un an.
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 _____Naissances 

 	 ERRACHED MAGRI Manel - 41 CHEMIN DES TILLEULS - LE MONT
	 LAVASTRE HUBNER Ania, Lucie - 74 CHEMIN DU MONT
 	 VAIANA Anastasia, Louise, Guilana - 32 RUE DU FOURNIL - LE BOURG
 	 DOS SANTOS Nolan, Christophe, Joaquim - 101 CHEMIN DE MONTOMET - LA GACHET
 	 HENNION Alina, Victoria, Pauline - 102 ROUTE DU ROSAIRE
	 JACQUETTE Andréa - 147 GRANDE RUE - LE BOURG

0 2 /0 2 / 1 9 
1 8 / 0 2 / 1 9 
0 4/0 6/ 1 9
0 8 /0 6/ 1 9 
0 6 /07/ 1 9
3 0 / 1 1 / 1 9

 _____Mariages 

FERLAY Quentin & RELAVE Claudine - 67 CHEMIN DE LA COTE BAROU - LES PLANTEES
VIRIEUX Benoit & SEYTRE Lucie - 3204 LE GRAND CHEMIN - CHEVALARD
DESORME Damien & LANDON Cindy 9 - 45 CHEMIN DU PUITS - LE TERRIER
GOUTAGNY Gaetan & VAUTRIN Séverine - 20 ROUTE DU BERNE - AVEIZIEUX
SAMARD Emmanuel & GARNIER Florence - 93 CHEMIN DE LA COTE BAROU - LES PLANTEES
JUNG Juline & DA MOTA Charlotte - 3047 LE GRAND CHEMIN - LACHAL
VIRISSEL Stéphane & FERNANDES Séverine - 39 CHEMIN DE LA COTE BAROU - LES PLANTEES

2 2 / 0 5 / 1 9 
1 3 / 0 7 / 1 9
2 0 / 0 7/ 1 9
0 7/ 0 9 / 1 9 
0 7/ 0 9 / 1 9 
2 6 / 1 0 / 1 9 
1 6 / 1 1 / 1 9 

 _____Décès 

TELLEY Colette - 38 CHEMIN DES VERGERS - LACHAL
BONJOUR Germaine - 1240 ROUTE DE ST ROMAIN - LE REY
DESORME Paulette - 32 RUE DU FOURNIL - LE BOURG
GARDON Cécile - 49 CHEMIN DE CROIX ROUGE - LE GRAND LOGIS
SUT Hélène - 138 ROUTE DE SORBIERS - LE TERRIER
VIRISSEL Jeanne - 693 CHEMIN DES CHABAUDIERES
COUCHOUD Claudia - 22 CHEMIN DES CHABAUDIERES - LACHAL

2 3 / 1 2 / 1 8 
2 0 / 0 1 / 1 9 
0 2 /0 5 / 1 9 
1 2 / 0 6 / 1 9 
0 6/0 8 / 1 9
2 3 /0 8 / 1 9 
2 3 /0 8 / 1 9 

Noces d'or 
2019 

14/09/19 
NAWROT Géréard & Hélène 
58 CHEMIN DES VIGNES - LA SIBERTIÈRE

Parrainage civil 2019
27/0 4/ 1 9  	 BERRUYER Éléna - 35 CHEMIN DU PUITS - LE TERRIER

 _____Décès (personnes nées à Valfleury et n'y habitant plus)

18/10/2019 	 DIGONNET Marius
27/10/2019 	 FAYOLLE Jeannine

ETAT-CIVIL 2019
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 _____Secrétariat de la Mairie
• Lundi et jeudi de 15h à 17h45
• Mardi, mercredi, vendredi et samedi de 9h à 11h45
Tél : 04.77.20.77.01
Fax : 04.77.20.78.59
Mail : mairie-de-valfleury@wanadoo.fr

 www.valfleury.fr

 _____Permanences du Maire
• Jeudi de 17h30 à 18h
• Samedi de 9h à 10h30
• Et sur rendez-vous

 _____Permanences des adjoints
Uniquement sur rendez-vous

 _____Site internet de la commune
 www.valfleury.fr

Vous y trouverez toutes sortes de renseignements 
concernant la vie de la commune

 _____Cantine scolaire
Fonctionne tous les jours d’école de 11h30 à 13h15 dans 
les locaux situés 213 chemin des Plantées.
Prix du repas : 3.85 €/enfant

 _____Accueil périscolaire
Fonctionne tous les jours d’école de 7h à 8h30 et de 
16h15 à 18h30.
Coût par enfant :

QF PAR 
MOIS

PAR 
JOURNÉE

DE 7H 
A 7H30

DE 18H  
A 18H30

DE 0 
A 720 15 € 2.75 € 0.70 € 0.70 €

DE 721 
A 910 16 € 3.25 € 0.75 € 0.75 €

+ DE 911 17 € 3.75 € 0.80 € 0.80 €

 _____Médiathèque
(Se situe au rez-de-chaussée de la salle polyvalente)
• Jeudi de 10h30 à 11h30
• Vendredi de 8h30 à 10h et de 16h30 à 17h30
• Samedi de 10h30 à 11h30

 _____Agence postale communale
• Lundi et jeudi de 15h à 17h45
• �Mardi, mercredi, vendredi et samedi de 9h à 11h45

 _____Ordures ménagères
Le ramassage des ordures ménagères (sacs noirs) a lieu 
toutes les semaines, le mardi après-midi (les sacs doivent être 
déposés le matin).

Le ramassage du tri sélectif (sacs jaunes) a lieu le mardi 
aprèsmidi aussi, mais uniquement les semaines impaires.

 _____Déchèterie
Vous pouvez vous rendre dans n’importe quelle déchetterie de 
Saint-Étienne Métropole.
Horaires d’ouverture :
• lundi : 14h à 18h
• mardi au vendredi : 10h-12h et 14h-18h
• samedi : 9h30-12h et 14h-18h
• dimanche : 9h30-12h
En été (du 1er avril au 31 octobre) les déchetteries ferment à 19h.

 _____Piscine
Centre nautique du Pays du Gier de Génilac

Tél : 04.77.75.82.42

Mail : piscine.gier@orange.fr

 www.piscinegier.org

 _____Accès au droit
 www.cdad-loire.justice.fr

Renseignements et Orientations, accompagnement de l'usager 
dans ses différentes démarches administratives et juridiques.

Aide à la constitution de dossiers d'aide juridictionnelle et 
tâche d'écrivain public

Adresse : Pôle de Services 100 rue Jean Jaurès Rive de Gier

Horaires : Le mercredi de 9h00 à 12h00 UNIQUEMENT sur 
rendez-vous
Tel : Pour une prise de rendez-vous merci de contacter :  
• le CDAD de la Loire au 04.77.33.61.46
• la Maison de Justice et du droit au 04.77.49.83.30 
• Conciliateur de justice : Mr VUIGLIO 04.77.73.22.43

 _____Assistante sociale
Vous pouvez rencontrer Mme Masson, assistante sociale, sur 
rendez-vous, en téléphonant au secrétariat de la vie sociale 
au 04.77.83.01.30. Elle pourra vous recevoir soit à la mairie 
de Valfleury, soit dans une des permanences qu’elle tient sur 
d’autres communes. Elle peut également se rendre à votre 
domicile si vous avez des difficultés à vous déplacer.

A VOTRE SERVICE
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Panneaux

Les élèves de l’école ont constitué, à partir de photos et cartes 
postales, des tableaux qui permettent de voir l’évolution de 
notre village au fil des années. La fourniture et l’impression 
des huit panneaux ont été faites par la Sté HORS PISTE et 
l’intégralité a été financée par la mairie pour 332 € TTC.

Ces panneaux sont visibles à la mairie et sont à la disposition 
des associations de la commune qui le désireraient, pour 
diverses manifestations.

Matériel

Une débroussailleuse thermique a été achetée en remplacement 
d’un matériel vieillissant chez MOTOCULTURE 42 au prix 
de : 893 € TTC.

Panneaux de 
la Renaudière 

Afin d’éviter que des quads, 
des 4X4 et des motos aillent 
dans les terrains privés, 
deux panneaux ont été 
installés au début de ce 
chemin : « Voie sans issue » 
et « interdiction aux motos, 
quads et 4X4 à 100m » 

Éclairage de la cour des associations

MJ&Co a souhaité aménager la cour située devant la salle 
des associations en un  terrain de jeu de boules. Pour cela, 
il a fallu installer un éclairage approprié. L’entreprise Lucien 
BRUYAS a procédé  à cette installation pour un coût de  : 
1212.76€ TTC. L’association a pris à sa charge 250 €. Nous 
souhaitons aux boulistes d’excellentes soirées.

Salle des fêtes

Un problème d’évacuation d’eau en toiture avait été mis 
en évidence, une commande de réparation a été passée à 
l’entreprise TONY JUIN pour : 537.60 € TTC.

ÉCOLE
A la rentrée de septembre 2019 l’école a ouvert avec deux 
classes qui regroupent 44 élèves. Il y a une classe avec 5 
niveaux  : maternelle, CP et CE1 soit 21 élèves ; l’institutrice 
Mme BROUSSARD est aidée d’une ATSEM Sarah MEYRIEUX 
et d’une aide pédagogique Emilie VILLET. L’autre classe 
compte 3 niveaux soit 23 élèves et rassemble les CE2, CM1, 
CM2., sous la direction de Mme PUJOLAS. Malgré un emploi 
du temps soutenu, cette nouvelle réorganisation donne 
satisfaction

RASED Réseau d’Aides spécialisées aux Elèves 
en Difficultés.

Les communes de : Sorbiers, St-Héand, St-Jean-Bonnefond, 
S-Christo-en-Jarez, La Talaudière et Valfleury bénéficient 
du Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficultés.

Ce réseau a besoin de crédits de fournitures scolaires. Afin 
de répartir ces dépenses entre les différentes communes, 
une convention a été établie. Celle-ci concerne les années 
2019 à 2021 et prévoit la participation des communes soit 
2.20  € par enfant pour 2019 et de 0.30  € par enfant pour 
2020 et 2021.

Travaux de sécurité

Le tableau de répartition électrique de l‘école a été déplacé. 
La commission de sécurité avait jugé qu’il était trop en 
hauteur. A cela il s’est ajouté la pose d’un bloc de sécurité 
dans l’escalier de la chaufferie. Coût des opérations réalisées 
par Lucien BRUYAS: 1211.79€ TTC.

Petits travaux

Un vidéo projecteur a changé de place, de la classe 
inoccupée, il a été mis dans la classe maternelle .

Afin d’éviter les déplacements inutiles des institutrices 
pendant les heures de cours, une gâche électrique a été 
installée sur le portail de la cour. La partie serrurerie a été 
faite par la serrurerie BL, la partie électrique par Lucien 
BRUYAS, pour un total de 877.60 € TTC.

L’ordinateur portable du périscolaire est tombé en panne, il 
a été remplacé par un neuf pour un prix de : 444 € TTC.

Subvention

Au cours de sa réunion du 1er Octobre 2019 le conseil 
municipal a décidé d’allouer une subvention de 1600€ 
pour la classe de neige d’une semaine qui doit se dérouler, 
en Isère au mois de mars, et qui va regrouper les CE1, CE2, 
CM1,CM2 .

Augmentation de l’aide pédagogique

Depuis la rentrée, Emilie VILLET travaille à l‘école quatre 
demi-journées par semaine au lieu de trois. Katheleen 
TAITE, qui n’a pas souhaité renouveler son contrat, a été 
remplacée du poste d’entretien des locaux de l’école par 
Coralie VAUTRIN.

ACHATS
VIE DE LA COMMUNE
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Élagage et entretien

Au cours de sa réunion du 5 février 2019 le conseil municipal a retenu l’entreprise BT PROJETS pour l’élagage des 
arbres de la place de la mairie.

Pour effectuer ces travaux, l‘entreprise était équipée d’un télescopique avec nacelle, pour montant  : 1140 € TTC. 
Les employés municipaux ont procédé au broyage des branches.

Au printemps une mini-pelle équipée d’une épareuse a été louée pour l’entretien des chemins étroits, dans 
lesquels le tracteur de la commune ne pouvait pas passer, comme par exemple sur le chemin des Rivauds,  
ceci pour : 922.56 € TTC.

Les employés municipaux ont posé un caniveau sur le chemin de la Baronnière pour élargir un passage difficile.
Une pelle mécanique de 6 tonnes a été louée pour la remise en état du chemin qui part de la RD 65 (carrefour de 
l’Hôpital à St-Romain en Jarez) , jusqu’à la croisée du chemin qui va des Egaux au Gas.
Location de la pelle : 682.32 € TTC.

Défibrilateur
Le conseil municipal a décidé 
de déplacer le défibrilateur 
situé dans la cour de la mairie. 
Pour une meilleure visibilité, 
il a été fixé sur le mur du local 
technique, à proximité de la 
boîte aux lettres des PTT.

TRAVAUX
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Au cours de sa réunion du 8 avril 
2019 le conseil municipal a décidé 
la réalisation d’une fresque sur le 
mur situé devant l’église, lieu très 

fréquenté.

Il fut donc envisagé de peindre 
un trompe l’œil représentant 
les escaliers qui se trouvaient 
auparavant à cet endroit. Un 
enduit a été réalisé par la Sté 

ALPHA FACADE, et la fresque par 
Juliette HOSTAL soit un total de : 

20648 € TTC.

Le conseil régional nous a accordé 
une subvention de : 2400 €.

Sur l’aire de la place : un sol amortissant a été installé autour de la cage 
à grimper et de la balancelle. La balancelle et le filet pare ballon ont été 
changés. A l’aire de pique-nique un jeu à ressort a été installé ainsi qu’un 
sol souple. Ces travaux ont été réalisés par la Sté DELTA PAYSAGE pour un 
montant de 11 576.40 € TTC et les employés communaux ont fabriqué un 
escalier près du toboggan pour assurer la sécurité des enfants.

Les plantations mises en place sur le massif situé devant le monument 
aux morts ne donnaient pas satisfaction ; le conseil municipal a pris la 
décision de réaménager complètement cet espace. Les travaux ont été 
effectués par l’Entreprise JULIEN PROST PAYSAGISTE pour la somme de 
4 500.26 € TTC.

Pour ces deux aménagements, nous avons obtenu une subvention de 
7000 € du conseil départemental.

Réfection des aires de jeux 
et aménagements

Fresque
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Pour tout ceci nous avons obtenu 
des subventions 
- de l’État (DETR) : 6980 € 
- du Département : 15788 € 
- de la Région : 5700 €

Il était nécessaire de rendre accessibles aux PMR (personnes 
à mobilité réduite) les sanitaires vers l‘église. Nous avons 
choisi Julien THIZY comme maître d’œuvre pour 4080€ TTC. 
Les contrôles amiante et plomb ont été faits par DIAGOTEC 
pour 550 € TTC.

La commune a acheté l’ancien restaurant «  le 
Campagnard » en 2013. Nous avions deux objectifs :

COUPER L’ANGLE DU BÂTIMENT POUR ÉLARGIR 
LE CARREFOUR RUE DE L’ÉGLISE ET DE LA TOUR,

TRANSFORMER CE LIEU EN LOGEMENTS SOCIAUX.

Après plusieurs études auprès de bailleurs sociaux, il 
s’est avéré que cette transformation était trop coûteuse 
et non rentable. Le conseil municipal a décidé la 
démolition de cet immeuble et après consultation de 
plusieurs entreprises l’offre de Joël POYET a été retenue. 
Auparavant un diagnostique plomb et amiante a été 
réalisé par DIAGOTEC . L’ensemble des raccordements 
aux réseaux (EDF, télécom, eau) a été supprimé et la 
vidange et le dégazage des cuves de fioul ont été faits. 

Nous avons profité des vacances scolaires de la 
Toussaint pour engager ces travaux, la circulation étant 
moins importante pendant cette période. L’entreprise 
PITAVAL-DESORME a été retenue pour crépir et faire 
des couvertines sur le mur mitoyen restant et sur les 
éperons. Coût de ces divers travaux : 57253 € TTC. 

il a été obtenu une subvention de 7068 € de la Région. Une 
demande a aussi été formulée auprès du département 
qui a donné son accord pour faire les travaux et nous 
attendons de leur part une aide d’environ 50 % du 
montant hors taxes.

LOT INTITULE NOM 
ENTREPRISE

PRIX HT PRIX 
TTC

1 DEMOLITION 
GROS ŒUVRE

PITAVAL 6 647,20 7 976,64 

2 CHARPENTE 
OUVERTURE 
ZINGUERIE

TONY JUIN 2 270,10 2 724,12 

3 PLATRERIE 
PEINTURE  
FAUX 
PLAFONDS

MARTIN JEAN 
PAUL

3 553,20 4 263,84 

4 MENUISERIE 
EXTERIEURE

ATELIER C.I.A. 4 744,40 5 693,28 

5 CARRELAGE 
FAIENCE

MESSANA 2 851,00 3 421,20 

6 ELECTRICITE STI INDUSTRIE 4 370,94 5 245,13 

7 PLOMBERIE THIZY 
CHRISTOPHE

4 662,00 5 594,40 

 TOTAL  29 098,84 34 918,61 

Il a été nécessaire de procéder pour ce chantier à un 
contrôle sécurité et protection de la santé pour lequel a 
été retenu l’entreprise ROYER pour 864 € TTC.

La commission d’appels d’offres a retenu les entreprises 
suivantes : 

Accessibilité des sanitaires Démolition du Campagnard
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VIE PRATIQUE
Déchèterie mobile

La déchèterie mobile sera à Valfleury le 4 avril 2020, à 
Saint-Romain-en-Jarez le 6 juin 2020 et à St-Christo-
en-Jarez le 26 septembre 2020.

Ramassage des verres
Le ramassage des verres en porte à porte se fera :

Mardi 6 janvier 2020
Mardi 2 mars 2020
Mardi 4 mai 2020

Mardi 6 juillet 2020
Mardi 7 septembre

Mardi 2 novembre 2020

INFORMATIONS

Inauguration de la Micro-Crèche

Le 30 mars 2019 a eu lieu l’inauguration de la micro-
crèche «  O comme 3 pommes  », sous la présidence de 
Evence RICHARD préfet de la Loire et Mme Chantal 
LARGERON présidente de la C.A.F., de Valéria FAURE-
MUNTIAN député de la Loire, Solange BERLIER conseillère 
départementale en charge de la vie sociale, nos 
conseillers départementaux  : Corine BESSON-FAYOLLE 
et Yves PARTRAT, les responsables de la P.M.I., Julie 
MOULIN directrice de la micro-crèche, les membres du 
conseil municipal et les familles des enfants inscrits à la 
micro-crèche. Après la visite des locaux par l‘ensemble 
des participants, les discours et l’apéritif ont eu lieu à la 
salle polyvalente. Cette nouvelle structure donne entière 
satisfaction par sa fonctionnalité et ses aménagements 
intérieurs et extérieurs.

Subvention MJ&CO

MJ&CO a demandé à la commune une aide pour prendre 
en charge les frais de goûter et de matériel, pour la 
participation à leurs activités de quelques enfants 
pendant les vacances de février et de Pâques. Vu le 
nombre d’enfants concernés la commune a versé 93.50 € 
à MJC&CO

Travaux ENEDIS

Suite aux nombreuses coupures d’électricité provoquées 
par les intempéries, ENEDIS a fait procéder à un élagage 
à proximité des lignes électriques : du col de la Gachet en 
direction de St-Romain en Jarez. Pour cela des groupes 
électrogènes avaient été installés.

ADAPEI

En 2018 une convention d’études et de veille foncière avait 
été signée avec EPORA (Etablissement Public Foncier de 
l’Ouest Rhône-Alpes), pour une durée de quatre ans, qui 
peut éventuellement être prolongée. Cet établissement a 
retenu un bureau d’études spécialisées. A ce jour, un état 
des lieux précis a été fait pour l’ensemble des propriétés 
de l’ADAPEI. Plusieurs scénarios devraient voir le jour en 
2020.

Incivilités

Au printemps, des vitres ont été cassées à la salle des 
associations. Nous déplorons, chaque année, que nous 
avons à subir quelques incivilités.

Pour la sécurité de tous, nous vous demandons de réduire 
votre vitesse dans la traversée des hameaux.

Impôts

Depuis de nombreuses années le taux des taxes locales 
n’a pas été augmenté par les élus :

TAXE D’HABITATION : 10.95 %

TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS 
BÂTIES : 16.21 %

TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS 
NON BÂTIES 31.25 %

Le taux de la taxe d’aménagement, quant à lui, a été 
maintenu à 2 %.

Divers

Pour des raisons personnelles, Nathalie Meunier a 
démissionné du conseil municipal. Elle a été remplacée 
à la commission communication par Daniel Brosse et au 
CCAS par Yvan Durieux.
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Subventions
Versées aux associations en 2019

Budget Communal
Dépenses et recettes réellement effectuées au 21/11/2019

SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D'INVESTISSEMENT

DÉPENSES 
402 667,97 €

RECETTES
406 474,72 €

DEPENSES
156 045,43 €

RECETTES
237 532,17 €

CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL	��������������������������������������124 855,31 €
(eau, électricité, chauffage, fournitures scolaires, administratives, 
d’entretien, de voirie, de travail, petits équipements, locations, 
entretien et réparations, primes d’assurances, achat des repas de 
cantine scolaire, frais postaux, publicité, carburant, impôts et taxes, 
cotisations diverses)
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILÉS	���������������185 426,79 €
(rémunération du personnel, charges patronales)
Atténuation de produits
Attribution de compensation et amortissements	�������������������43 426,43 €
AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE	����������������������� 46 572,18 €
(indemnités des élus, cotisations retraites élus, réseaux électriques, 
SDIS,  écoles secondaires, subventions CCAS et associations, charges 
exceptionnelles)
CHARGES FINANCIÈRES................................................................ 2 387,26 €

REMBOURSEMENT DES EMPRUNTS.................................. 52 637,73 €
VOIRIE..............................................................................................33 936,12 €
(fonds de concours à Saint-Étienne Métropole, achat matériel) 
ENTRETIEN DES BÂTIMENTS PUBLICS.................................4 909,02 € 
AMÉNAGEMENT AIRE DE JEUX PLACE DE LA MAIRIE...11 576,40 €
AMÉNAGEMENT ESPACE DEVANT MONUMENT AUX MORTS.4 500,26 €
AMÉNAGEMENT MICRO CRÈCHE	�������������������������������������������� 9 977,81 €
AMÉNAGEMENT SANITAIRES VERS EGLISE.......................17 339,92 €
RÉALISATION D UNE FRESQUE VERS EGLISE	����������������� 18 622,97 €
DÉMOLITION ANCIEN RESTAURANT CAMPAGNARD	 2 545,20 €

VENTE DE PRODUITS...................................................................60 505,86 €
(concessions cimetière, taxe funéraire, participation pour agence postale 
communale, accueil péri-scolaire, cantine, participations St Etienne Métro-
pole : ordures ménagères, assainissement, voirie)

IMPÔTS ET TAXES.........................................................................215 823,16 €
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS	 108 953,06 €
(DGF, dotations élus locaux, participation de l’Etat, participation bulletin 
municipal, attributions du FNPTP et FDPTP, compensations au titre des 
exonérations de T,F, T,P,,T,H, dotation de solidarité rurale)
AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE	���������������������������������19 755,33 €
(location salle communale, loyer commerce, produits exceptionnels)
REMBOURSEMENT RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL	�������������������� 1 437,31 €

REMBOURSEMENT DE TVA..............................................................19 716,52 €
TAXE D’AMÉNAGEMENT ET DOTATION ÉLECTIONS.............2 536,35 €
EXCÉDENTS DE FONCTIONNEMENT 2017............................. 60 239,30 €
SUBVENTION AMÉNAGEMENT MICRO CRECHE	����������������40 300,00 €

SOLDE SUBVENTION CREATION RESTAURANT SCOLAIRE/
PERISCOLAIRE.................................................................................. 102 430,00 €

SUBVENTION DEPARTEMENT TRAVAUX DIVERS	����������������6 400,00 €
AMORTISSEMENT PLU ET VOIRIE..................................................5 910,00 €

ASSOCIATION  MONTANT 
ACCA VALFLEURY  100,00 € 
ACTIS- ASSOCIATION LUTTE CONTRE LE SIDA  30,00 € 
ADAPEI  50,00 € 
ADMR DES COLLINES  200,00 € 
ASSOCIATION PREVENTION ABUS SEXUELS  50,00 € 
ASSOCIATION DES SCLEROSES EN PLAQUE  30,00 € 
ASSOCIATION DELEGUES EDUCATION NTIONALE  20,00 € 
AUTISME LOIRE  50,00 € 
CEDO - AIDE AU SENEGAL  50,00 € 
CONGREGATION DE LA MISSION  100,00 € 
DOCTEUR CLOWN  40,00 € 
ECOLE DE VALFLEURY - CLASSE DE NEIGE 2020  1 600,00 € 
ECOLE PRIVEE DE CELLIEU  50,00 € 
ECOLE PRIVEE DE ST CHRISTO EN JAREZ  700,00 € 
ECOLE PRIVEE DE ST ROMAIN EN JAREZ  550,00 € 
ECOLE PRIVEE DE ST ROMAIN EN JAREZ CLASSE 
DE NEIGE

 600,00 € 

ASSOCIATION  MONTANT 
FAMILLES RURALES-CENTRE DE LOISIRS  1 000,00 € 
FRANCE ALZHEIMER  50,00 € 
LA PREVENTION ROUTIERE  50,00 € 
LE SOUVENIR FRANÇAIS  50,00 € 
LES RESTOS DU CŒUR  50,00 € 
LIGUE NATIONALE CONTRE LE CANCER  80,00 € 
LYCEE GEORGES BRASSENS ASSOCIATION SPORTIVE  30,00 € 
MJC VALFLEURY  600,00 € 
MJC VALFLEURY ACCUEIL VACANCES  93,50 € 
SOU DE L ECOLE DE VALFLEURY  600,00 € 
SOU DE L ECOLE DE VALFLEURY-CLASSE VERTE  300,00 € 
USEP-UNION SPORTIVE DE L'ENSEIGNEMENT DU 
PREMIER DEGRE

 30,00 € 

TELETHON  60,00 € 

TOTAL :  7 213,50 €
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NAISSANCES 2019

ALINA HENNION

VAIANA ANASTASIA
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oël         
2 adresses : 4679 Route de St Romain   –  42320 VALFLEURY    
       ou  Zac Croix Chartier   –   42140 ST DENIS S/COISE  

Tél : 04 77 20 79 83  
Mail : jpoyet.terrassements@orange.fr 

           Visitez notre site : http://terrassement-poyet.e-monsite.com 

             

Terrassement  &  Enrochement 
Assainissement  &  Vidange de fosses 

 

 

  Relais Pneus
 

Pneus Vidanges Amortisseurs Echappements Freins 
Géométrie Distributions Embrayages Attelages 

 
7 plaine de Grézieux 

42420 LORETTE 
Tél . 04 77 75 98 16 

    

    

   

CRÉATION ET ENTRETIEN
DE PARC ET JARDINS
42320 CELLIEU
06 20 56 54 47
07 71 22 53 59
prost.paysagiste
julien_prost_prost@orange.fr

www.levalgourmand.fr
clevalgourmand@orange.fr

restaurant ouvert tous les midis sauf le mercredi 
et les soirs du jeudi au samedi

64 place de la mairie 42320 Valfleury

04 77 93 20 45

RESTAURANT / BAR
Le Val Gourmand

Un grand merci à nos annonceurs 
pour leur aide dans la parution 
de ce journal. 
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SAINT-ÉTIENNE 
METROPOLE
Voirie

Lors du programme voirie avec Saint-Étienne Métropole il a été procé-
dé au goudronnage (revêtement bicouche) sur les chemins suivants :

- �Chemin des Egaux et chemin de Ponsonnet à La Blanchère par l’entreprise 
EUROVIA.

- �Chemin de Rocheportier, chemin du Gas et chemin du Moulin Barre  par 
l’entreprise DEGRUEL.

Après la démolition du restaurant « Le Campagnard », un parking et divers 
aménagements vont être réalisés. Saint-Étienne Métropole attribue une 
subvention à la commune, au titre des amendes de police, d’un montant de : 
8 972  €. Cette aide servira à la réalisation du parking après la démolition de 
l’ancien restaurant.

Collectes des déchets
La collecte des ordures ménagères a lieu tous les mardis après-midi et la 
collecte sélective les mardis après-midi des semaines impairs. Nous vous 
rappelons que les sacs doivent être sortis, pour les deux collectes, le mardi 
matin. Pour la collecte sélective, en cas d’erreur de semaine, il est impératif 
de rentrer les sacs au plus tôt.

Depuis de nombreuses années, pour 
lester les bâches plastiques d’ensilage, 
les agriculteurs utilisent des pneus 
usagés. 
Aujourd’hui, il y a dans certaines exploitations des stocks 
importants de pneus qui ne servent plus  : soit l’exploitant 
a changé de méthode pour couvrir les silos, soit il a pris sa 
retraite et son repreneur n’a pas l’utilité de ces pneus. Dans 
le département de la Loire, les comités de développement 
agricole vont organiser la collecte et le traitement de ces 
pneus qui sont aujourd’hui inutilisés.

La chambre d’agriculture va assurer une mission 
d’accompagnement. Le montant à la charge des agriculteurs 
sera élevé. Il n’y aura pas d’obligation, pour eux, de participer 
à cette opération. Néanmoins, ce serait très bien pour 
l‘environnement. 

De ce fait, le risque d’incendie serait éliminé, et puis les pneus 
dans la nature ce n’est pas très joli.

Plan de Gestion de 
la Ressource en Eau 
(P.G.R.E.)
Sur la demande de l’État, Saint-Étienne 
Métropole étudie la mise  en place d’un 
P.G.R.E. (Plan de Gestion de la Ressource en 
Eau) sur son territoire.

Le P.G.R.E. prend en compte la gestion de l‘eau 
potable et de l’eau pour l’irrigation. Notre 
commune est concernée essentiellement 
pour les arboriculteurs, les éleveurs, 
et un petit peu de maraîchage. C.A.C.G. 
(Compagnie d’Aménagement des Coteaux de 
Gascogne) est chargée de réfléchir à toutes 
les possibilités pour augmenter la quantité 
d’eau disponible pour l’irrigation Des études 
sont en cours avec le S.M.A.R.H (Syndicat 
Mixte d’Hydraulique Agricole du Rhône). 

Ce syndicat distribue déjà l’eau d’irrigation 
dans une partie du département du Rhône. 
Sur ce dossier Saint-Étienne Métropole, 
travaille en étroite collaboration avec 
les services concernés de la chambre 
d’agriculture.

P.L.U.I. (Voir site internet) 
(registre à la mairie pour vos remarques)

Saint-Étienne
Métropole et le département de la Loire 

vont participer chacun à hauteur de 
50 € la tonne et le reste , à la charge de 

l’agriculteur , sera de 200 € environ.
www.saint-etienne-metropole.fr

STATION D'ÉPURATION
En cours d’année, Saint-Étienne Métropole a planté des 
roseaux sur un des trois lits d’infiltration de la station 
pour améliorer son fonctionnement. Les deux autres lits 
seront plantés au cours de l’année 2020.

INTERCOMMUNALITÉ
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Déclaration annuelle 
de ruches :  
Du 1er septembre 
au 31 décembre

La déclaration de ruches est une obli-
gation annuelle pour tout détenteur de 
colonies d’abeilles, dès la première ruche 
détenue. 

Elle participe à : 
- La gestion sanitaire des colonies d’abeilles,
- �La connaissance de l’évolution du cheptel 

apicole,
- �La mobilisation d’aides européennes pour 

la filière apicole française,
Elle doit être réalisée chaque année, entre 
le 1er septembre et le 31 décembre. Toutes 
les colonies sont à déclarer, qu’elles soient 
en ruches, en ruchettes ou ruchettes de 
fécondation.
Une procédure simplifiée de déclaration en 
ligne a été mise en place sur le site : 
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ 
En cas de besoin, contactez le service 
d’assistance aux déclarants :
- Mail :  
assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr
- Téléphone : 01 49 55 82 22

A NOTER
Pour les nouveaux apiculteurs ou les 
apiculteurs souhaitant obtenir un 
récépissé de déclaration actualisé, il 
est possible de réaliser une déclaration 
hors période obligatoire (entre le 1er 
janvier et le 31 Août. Cette démarche 
ne dispense cependant pas de la 
déclaration annuelle de ruches (à réaliser 
obligatoirement entre le 1er septembre 
et le 31 décembre)en locaux d'activités.

La canalisation d’eau potable entre St-Christo et le Grand-Logis a été 
changée. Elle est passée d’un diamètre 90 à un diamètre de 125 pour 
permettre au réservoir du Grand-Logis de servir de défense incendie pour 
le bourg. Le réservoir situé au dessus du bourg a été abandonné pour des 
raisons d’accessibilité.

Mutualisation
Le conseil municipal a adhéré au groupement de commande pour la 
maintenance des matériels de lutte contre l’incendie comprenant  : les 
extincteurs, le contrôle des centrales d’alarme et l’éclairage de sécurité. 
En effet la loi impose un contrôle annuel de ces matériels.

R.G.P.D. (Règlement général de protection des 
données).
La loi du 29 mai 2018 nous oblige à mettre en place le R.G.P.D.. Nous 
avons signé une convention avec le S.I.P.G. (Syndicat Intercommunal du 
Pays du Gier) pour nous permettre de sécuriser l’ensemble des données 
concernant les habitants et le personnel.

S.I.E.M.L.Y
Syndicat Intercommunal des Eaux des Monts du Lyonnais 

et de la Basse Vallée du Gier

S.I.P.G.
 Syndicat Intercommunal des Eaux des Monts du Lyonnais 

et de la Basse Vallée du Gier
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Mariages
FERLAY Quentin 

& RELAVE Claudine

DESORME Damien 
& LANDON Cindy GOUTAGNY Gaetan  

& VAUTRIN Séverine
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2019

SAMARD Emmanuel  
& GARNIER Florence

VIRIEUX Benoit 
& SEYTRE Lucie

VIRISSEL Stéphane 
& FERNANDES Séverine
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Automate alerte
Depuis 2016, la commune de 
Valfleury est équipée d’un automate 
d’alerte. Ce dispositif sert à avertir 
la population en cas de dangers 
liés à des risques naturels et/ou 
technologiques.

Un message téléphonique prévient 
les personnes de la survenue du 
danger.

L’agence postale communale a remplacé le 
bureau de Poste de Valfleury depuis 2005.

Elle fonctionne dans les mêmes locaux que la 
mairie, avec les mêmes horaires d’ouverture 
et avec le même personnel communal.

OPERATIONS POSSIBLES :
Envoi de colis et courriers,  

simples et suivis
Réception et envoi de colis 

et de plis recommandés
Achat de timbres, 

d’emballages pré-affranchis
Retrait et dépôt d’espèces 

jusqu’à 350 € par semaine et 
par compte

Suivi de courrier 
en cas de changement d’adresse

Achat de pièces de monnaie 
de collection

Achat de forfaits de téléphonie

Depuis 2019, l’agence postale communale 
est référencée comme relais colis pour 
les achats sur internet. Vous pouvez donc 
choisir ce mode de livraison plutôt que la 
livraison à domicile qui est plus onéreuse 
et qui vous oblige à être chez vous pour la 
livraison (en cas de remise contre signature 
ou de colis volumineux).

La commune a signé en 2018 un 
renouvellement du contrat avec La Poste 
jusqu’en 2023. Celle-ci verse chaque 
mois une participation financière pour 
le fonctionnement de l’agence postale 
communale.

Cependant, la Poste souhaite un niveau de 
rentabilité. Or, Valfleury est une commune 
de petite taille, avec un potentiel de clientèle 
réduit.

Afin de rendre ce service pérenne, il 
convient donc que les habitants «  jouent le 
jeu » et achètent à Valfleury leurs timbres et 
produits divers.

HORAIRES D OUVERTURE
Lundi de 15 h à 17 h 45
Mardi de 9 h à 11 h 45
Mercredi de 9 h à 11 h 45
Jeudi de 15 h à 17 h 45
Vendredi de 9 h à 11 h 45
Samedi de 9 h à 11 h 45

Adresse : 
1 place de la mairie 
42320 Valfleury 
Téléphone: 04.77.20.77.01

L'agence Postale communale
Chèque énergie
Depuis 2018, le «  chèque énergie  » 
remplace les tarifs sociaux de 
l’énergie.

Ce dispositif vise à apporter une 
aide financière aux ménages les plus 
modestes, sous la forme d’un chèque 
utilisable auprès des fournisseurs 
d’énergie ou des entreprises 
réalisant des travaux d’économie 
d’énergie.

Son montant moyen est de 200 € par 
ménage.

Il est attribué pour une année, en 
fonction de vos ressources et de la 
composition de votre foyer.

Si vous êtes éligible, vous le recevez 
automatiquement par courrier, chez 
vous.

 Tous les renseignements sur 
www.chequeenergie.gouv.fr

L’an dernier, 215 facteurs ont été mordus par des chiens en 
Auvergne Rhône Alpes. La plupart du temps, ces morsures 
sont imputables à des chiens réputés gentils, qui n’avaient 
jamais mordu auparavant. Tous les propriétaires de 
chiens sont donc concernés par ce risque, qui engage leur 
responsabilité pénale.
Afin de permettre à votre facteur d’effectuer sa tournée 
en toute sécurité, la Direction Exécutive Auvergne Rhône-
Alpes vous remercie de veiller à la conformité de votre 
raccordement postal :

• Une boîte aux lettres accessible, à l’extérieur de votre 
propriété (il ne faut pas que le facteur ait à passer sa main 
par-dessus un portail ou un grillage)
• Une sonnette en état de marche à l’extérieur de la 
propriété.
Quelle que soit la taille de votre chien ou son caractère, 
merci de veiller à ce qu’aucun contact ne soit possible entre 
lui et le facteur pour éviter tout accident.

Propriétaire de chiens : Veillez à la sécurité de votre facteur !

Si vous pensez que votre numéro 
de téléphone n’est pas encore 
inscrit sur la liste communale, ou 
que vous avez changé de numéro 
de téléphone, veuillez le signaler 
à la mairie (par mail, courrier ou 
téléphone)

A SAVOIR
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de la population 2020
www.le-recensement-et-moi.fr

& votre commune

PUBLI-COMMUNIQUÉ

LE RECENSEMENT SE DÉROULE DANS VOTRE COMMUNE DU 16 JANVIER AU 15 FÉVRIER 2020

www.le-recensement-et-moi.fr 

•  Pour accéder au questionnaire en ligne, rendez-vous sur le site :  
www.le-recensement-et-moi.fr et cliquez sur « Accéder au 
questionnaire en ligne ». Utilisez votre code d’accès et votre 
mot de passe pour vous connecter. Ils figurent sur la notice 
d’information que l’agent recenseur vous a remise. Attention 
à bien respecter les majuscules et les minuscules, sans espace 
entre elles. Ensuite, vous n’avez plus qu’à vous laisser guider.

•  Si vous répondez sur les documents papier, remplissez lisiblement  
les questionnaires que l’agent recenseur vous remettra 
lors de son passage. Il peut vous aider si vous le souhaitez. 
Il viendra ensuite les récupérer à un moment convenu avec 
vous. Vous pouvez également les envoyer à votre mairie ou à la 
direction régionale de l’Insee.

Le recensement, c’est utile à tous
Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il détermine la population officielle de chaque 
commune. Ses résultats sont utilisés pour calculer la participation de l’État au budget des communes : plus une commune est peuplée, plus 
cette participation est importante. Du nombre d’habitants dépendent également le nombre d’élus au conseil municipal, la détermination  
du mode de scrutin, le nombre de pharmacies...

Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des logements ou développer les moyens de transport sont des projets s’appuyant 
sur la connaissance fine de la population de chaque commune (âge, profession, moyens de transport, conditions de logement…). Enfin, le recensement 
aide également les professionnels à mieux connaître leurs marchés, et les associations leur public.

En bref, le recensement permet d’ajuster l’action publique aux besoins de la population. C’est pourquoi il est essentiel que chacun y participe !

Le recensement, c’est simple : répondez par internet comme 6o % des personnes recensées
Un agent recenseur, recruté par votre mairie, vous remettra vos codes de connexion pour vous faire recenser en ligne. Si vous ne pouvez pas 
répondre en ligne, il vous remettra des questionnaires papier qu’il viendra ensuite récupérer à un moment convenu avec vous. Pour faciliter son 
travail, merci de répondre sous quelques jours. 

Le recensement de la population est gratuit. Ne répondez pas aux sites frauduleux qui vous réclameraient de l’argent.

le recensement, c’est sûr : vos informations personnelles sont protégées
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil). L’Insee est le 
seul organisme habilité à exploiter les questionnaires et cela de façon anonyme. Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle administratif ou 
fiscal. Votre nom et votre adresse sont néanmoins nécessaires pour être sûr que vous ne soyez pas compté(e) plusieurs fois. Lors du traitement des 
questionnaires, votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne sont pas conservés dans les bases de données. Toutes les personnes ayant 
accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel.

POUR EN SAVOIR PLUS, VOUS POUVEZ VOUS ADRESSER À VOTRE MAIRIE  
OU VOUS RENDRE SUR LE SITE WWW.LE-RECENSEMENT-ET-MOI.FR

Recensement-communiqué-PC-MAG.indd   1 24/06/2019   10:30

Malgré plusieurs informations distri-
buées aux habitants, beaucoup trop 
de chiens se promènent encore sans 
leur maître. Ils salissent les rues du 
village et déchirent les sacs pou-
belles.
L’arrêté municipal du 1/12/2007 pré-
cise qu’il est interdit de laisser diva-
guer les animaux domestiques sur la 
voie publique. Ils doivent être tenus 
enfermés à l’intérieur des propriétés, 
ou attachés si le portail est ouvert, 
de manière à ce qu’ils ne puissent 
causer aucun accident.
Il est expressément défendu de lais-
ser les animaux domestiques diva-
guer sur la voie publique seuls et 
sans maître ou gardien.
Les employés communaux ra-
massent des sacs entiers de déjec-
tions canines. Il arrive régulièrement 
que des passants, y compris des en-
fants, marchent dessus.
Cette situation est inacceptable.
D’autant plus que deux espaces ca-
nins sont prévus à cet effet : l’un est 
situé sur la place, l’autre au-dessus 
du 2ème parking de la Grande Rue.
Les aboiements intempestifs et ré-
guliers sont également source de 
nuisances. Cela dérange le voisinage 
et ne sont pas tolérables.
Il n’y a aucune obligation à avoir un 
chien ; quand on choisit d’en avoir un, 
on doit s’en occuper !
• Au printemps, des vitres ont été 
cassées à la salle des associations. 
Nous déplorons, chaque année, que 
nous ayons à subir quelques incivili-
tés.
• Pour la sécurité de tous, nous vous 
demandons de réduire votre vitesse 
dans la traversée des hameaux.

 « nous vous demandons de réserver un bon accueil 
à nos agents recenseurs »

Le recensement, c’est utile à tous
Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il détermine la population 
officielle de chaque commune. Ses résultats sont utilisés pour calculer la participation de l’État au budget des 
communes : plus une commune est peuplée, plus cette participation est importante. Du nombre d’habitants 
dépendent également le nombre d’élus au conseil municipal, la détermination du mode de scrutin, le nombre 
de pharmacies...
Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des logements ou développer les moyens 
de transport sont des projets s’appuyant sur la connaissance fine de la population de chaque commune 
(âge, profession, moyens de transport, conditions de logement…). Enfin, le recensement aide également les 
professionnels à mieux connaître leurs marchés, et les associations leur public.
En bref, le recensement permet d’ajuster l’action publique aux besoins de la population. C’est pourquoi il est 

essentiel que chacun y participe !

Le recensement, c’est simple : répondez par internet comme 6o % 
des personnes recensées
Un agent recenseur, recruté par votre mairie, vous remettra vos codes de connexion pour vous faire recenser en 
ligne. Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, il vous remettra des questionnaires papier qu’il viendra ensuite 
récupérer à un moment convenu avec vous. Pour faciliter son travail, merci de répondre sous quelques jours.

Le recensement de la population est gratuit. Ne répondez pas aux sites frauduleux qui vous 
réclameraient de l’argent.

• �Pour accéder au questionnaire en ligne, rendez-vous sur le 
site :

www.le-recensement-et-moi.fr et cliquez sur «  Accéder au 
questionnaire en ligne  ». Utilisez votre code d’accès et votre 
mot de passe pour vous connecter. Ils figurent sur la notice 
d’information que l’agent recenseur vous a remise. Attention à 
bien respecter les majuscules et les minuscules, sans espace 
entre elles. Ensuite, vous n’avez plus qu’à vous laisser guider.

• �Si vous répondez sur les documents 
papier, remplissez lisiblement les 
questionnaires que l’agent recenseur vous 
remettra lors de son passage. Il peut vous 
aider si vous le souhaitez. Il viendra ensuite 
les récupérer à un moment convenu avec vous. 
Vous pouvez également les envoyer à votre 
mairie ou à la direction régionale de l’Insee.

le recensement, c’est sûr : vos informations personnelles 
sont protégées
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission nationale de l’informatique 
et des libertés (Cnil). L’Insee est le seul organisme habilité à exploiter les questionnaires et cela de façon 
anonyme. Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal. Votre nom et votre adresse 
sont néanmoins nécessaires pour être sûr que vous ne soyez pas compté(e) plusieurs fois. Lors du traitement 
des questionnaires, votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne sont pas conservés dans les bases 
de données. Toutes les personnes ayant accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au 
secret professionnel.

POUR EN SAVOIR PLUS, VOUS POUVEZ VOUS ADRESSER À VOTRE MAIRIE
OU VOUS RENDRE SUR LE SITE WWW.LE-RECENSEMENT-ET-MOI.FR

Incivilités
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Au sein de la MJ&Co, la section 
"Troc et savoir-faire" est en train d'élaborer 
un projet créatif pour le village et fédérateur 
pour tous ses habitants.
L'idée est de mettre en place sur un parcours ludique dans les 
rues du bourg différentes décorations (mannequins, objets à 
thème, etc... ), qui permettront de commémorer l'histoire et les 
souvenirs du patrimoine de Valfleury.

En association avec la médiathèque, certains de ces points 
d'animation pérennes recevront des "boites à livres", facilitant 
l’échange gratuit de lectures dans des cases protégées.

Cette idée, sur un projet à long terme, devrait permettre d'associer 
la participation de différentes sections de MJ&Co, de partager 
ponctuellement les compétences de ceux qui le pourront, et 
également d'envisager d'y faire participer les élèves des écoles.

Bien sûr la mairie, ses conseillers et les services techniques seront 
là pour épauler la concrétisation, dans l'esprit d'une mise en 
valeur profonde et nouvelle de notre village.

Un projet à découvrir, à construire ensemble, dans la curiosité du 
partage, et de la créativité !!!
Autour d'un lien particulier qui en sera le fil rouge :
LA POULE   qui dans les années 60 distribuait des œufs 
surprises pour le plus grand bonheur des enfants.

MJ&Co

Associations
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DATES À RETENIR : 
• Carnaval le 21 février 2020 à partir de 18h
• Pique nique partagé le 5 juin 2020 à partir de 19h, place de la Mairie
• Marche des Genêts le dimanche 6 septembre 2020
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Sou de l'école
Le sou des écoles est une association composée de parents d'élèves bénévoles 
de l'école de Valfleury. L'objectif  du sou est de soutenir financièrement 
l'ensemble des activités pédagogiques du corps enseignant tout au long de 
l'année, sorties, matériel, spectacles, voyage de fin d'année … en bref tout ce 
qui permet d'enrichir de près ou de loin la vie scolaire des enfants... L'argent 
collecté par le sou permet de demander aux parents une participation minimale. 

Nos ressources sont chaque année la cotisation annuelle demandée aux 
familles, une subvention municipale et les manifestations organisées. 

Le dimanche 20 Octobre a eu lieu notre 
traditionnel loto. Cette année encore, il 
a remporté un vif succès avec de jolis 
lots remportés (dont une semaine de 
vacances en gros lot) et une bonne 
humeur générale. Nous profitons de 
cet article pour remercier tous nos 
généreux donateurs qui nous ont permis 
cette année encore d'offrir de superbes 
lots tout en réalisant un joli bénéfice. La 
semaine de vacances a été remportée 
par une famille nouvellement installée 
à Valfleury … Nous leur souhaitons de 
profiter au maximum de cette semaine 
de vacances.

Une vente de sapin a été organisée début 
décembre ! Les sapins sont venus tout 
droit des forêts du Pilat, d’un producteur 
local... ils sont arrivés à Valfleury le 
vendredi 6 décembre ... un vin chaud a 
été offert à tous nos acheteurs …

Les enfants et leurs familles ont pu 
visionner le film LA REINE DES NEIGES 
II le mardi 26 novembre en partenariat 
avec le cinéma de Rive de Gier ; une belle 
initiative qui a permis aux enfants de se 
voir en dehors du temps scolaire …

Les enfants se sont réunis avec leurs 
enseignantes et le personnel encadrant 

le 20 décembre pour un échange autour 
de NOËL ; là aussi, le SOU participe 
activement à la réussite de cette journée, 
afin que les enfants repartent avec des 
étoiles plein les yeux. Le Père Noël est 
venu distribuer des cadeaux à chacun 
des enfants et nous avons partagé un 
goûter autour du sapin ; chaque enfant 
gardera un souvenir de cette journée 
grâce à une photo avec le Père Noël  ; 
les parents qui sont venus récupérer 
leurs enfants ont également partagé ce 
moment avec tous.

Sou des écoles de 
Valfleury                  

Association loi 1901

Nos projets pour l'année 2020
Nous ferons également très probablement une deuxième séance ciné, une après midi jeu de 
société avec OIKA OIKA et une vente d’objets créés grâce aux enfants de l’école et vendus 
à l’occasion de la Fête des mères. Nous participerons au Rallye des pays du Gier au mois de 
mars avec l’organisation d’une buvette au Col de la Gachet. 

Les enseignantes nous ont fait part de leur projet d’organiser une sortie de 5 jours au ski pour 
les plus grands courant mars ; le SOU allègera allègrement ce coût aux familles adhérentes.

Les temps forts déjà réalisés depuis la rentrée 2019…

Le traditionnel 
LOTO aura 

également lieu 
cette année, notez 

dans vos agendas le 
18 octobre 2020.

Pour toute l’actualité du SOU, rdv sur https://www.facebook.com/SOU-des-Ecoles-de-Valfleury-174260436279500/22



Premiers résultats de cet 
accompagnement :
- La présentation et le classement des 
documents ont été revus, après un tri 
important.
- Aide à la maîtrise de l'informatique.
- Résolution des problèmes rencontrés.
- Accompagnement dans l'élaboration de 
projets, animations, suggestions et idées.

Bilan de l'année :
Grâce au Réseau qui regroupe 17 
médiathèques, un grand choix de 
documents est à disposition des adhérents 
adultes et jeunesse.
Des résultats chiffrés toujours en hausse : 
4227 documents empruntés dans tout le 
Réseau, dont 1647 à Valfleury, y compris les 
scolaires. 86 adhérents acteurs dans tout 
le Réseau dont 44 à Valfleury.

Quelques rappels de 
fonctionnement
Pour devenir adhérent ou pour renouveler 
son adhésion :
• Les enfants jusqu'à 18 ans, la carte gratuite 
est fournie directement à la médiathèque.
• Les adultes, régler 10€ en mairie, et se 
présenter à la médiathèque de Valfleury, 
muni du reçu.
Pour renouvellement, si incompatibilité 
avec horaires d'ouverture, déposer 
votre reçu dans la boîte aux lettres de la 
médiathèque. Le vendredi suivant, votre 
carte sera renouvelée.

A quoi sert la carte ?
La carte valable un an, sert à :
- Emprunter dans notre médiathèque 
jusqu'à 10 documents (romans, BD, 
documentaires, livres lus, documents à 
vision large). La durée du prêt est de 3 
semaines, avec possibilité de prolongation.
- Emprunter dans toutes les médiathèques 
du Réseau, jusqu'à 48 documents au total.
- Réserver des documents dans le Réseau 
sur le site : 
www.mediathequespaysdugier.org
Ces documents sont livrés chaque vendredi 
matin par la navette Itinérances.
- Bénéficier des ressources numériques de 
la Direction Départementale du Livre et du 
Multimédia de la Loire. (soutien scolaire, 
cinéma VOD, livres numériques, etc…) 

Une autorisation parentale est demandée 
pour les enfants.
La DDLM nous fournit des documents à 
raison de 400 à 500 tous les 6 mois. 4 
bénévoles se déplacent à Bourg-Argental 
pour les choisir.
Notre fonds s'enrichit également d'une 
vingtaine de documents ainsi que de 2 
abonnements (J'aime lire et Histoires pour 
les petits) chaque année, grâce à un budget 
municipal.

Animations :
Le rôle de la médiathèque n'est pas 
seulement de prêter des documents mais 
c'est aussi de créer une dynamique dans la 
commune et de s'ouvrir sur l'extérieur.
Partenariat avec l'école communale :
Un jeu de piste, un accompagnement à la 
lecture d'un roman entier en une journée, 
avec les CM1 et CM2, ont été des moments 
de partage fort enrichissants pour tous.

Itinérances en fête :
Le 15 mai, la salle polyvalente, baignée 
de soleil, accueillait un concert donné par 
les élèves des conservatoires de Saint-
Chamond et Rive de Gier, illustré par 
Laetitia Devernay. Devant un public attentif 
et curieux, au son de la musique, différents 
éléments découpés par Laetitia prenaient 
place sur un panneau prévu à cet effet. Le 
résultat fut surprenant et apprécié.
A l'issue de cette prestation, un pot était 
offert par le Pays du Gier, à la soixantaine 
de personnes présentes.

Prix RomanGier :
9 adhérents ont participé à ce concours.
Le prix a été décerné à Diane Peylin pour 
son roman « La grande roue. »
Le 27 juin, un Comité Technique (réunion de 
tous les responsables des 17 médiathèques 
du Réseau) s'est tenu à Valfleury dans la 
salle des associations.
Le 18 octobre  : Jolie animation gratuite 
à la médiathèque. Petits et grands sont 
venus se régaler autour du Conte avec les 
Ateliers de la rue Raisin. Daria, conteuse 
professionnelle nous a entraînés dans 
les chemins de l'imaginaire. Sa voix, sa 
gestuelle, son énergie ont captivé le public. 
Vive l'heure du Conte !

Les rendez-vous à venir :
Prix RomanGier
Encore 3 titres mis en compétition, prix 
lancé le 4 décembre. Venez les lire et voter 
dans notre médiathèque et participer aux 
animations qui auront lieu sur le Réseau 
autour du Prix.Toutes les infos sur www.
mediathèquespaysdugier.org
Boîtes à livres :
L'installation des boîtes à livres dans le 
village était notre souhait ainsi que celui de 
l'école. Il va prendre forme en collaboration 
avec l'activité Troc de la MJ and CO. Un 
parcours de découverte matérialisé au 
sol (voir article MJ) guidera le visiteur 
qui découvrira diverses créations parmi 
lesquelles, des boîtes à livres. Le principe 
étant d'échanger des livres.
Itinérances en fête :
Les médiathèques du Réseau proposeront 
différentes animations, courant mai 2020, 
autour des cultures urbaines :  Street Art , 
Beatbox, Graff, Hip Hop…
A Valfleury  : Accueil d'une exposition 
Street Art, un atelier beatbox (imitation 
d'instruments avec sa voix) et customisation 
de sacs devraient être au programme.
Aménagement espace Jeunesse :
Notre médiathèque est régulièrement et 
agréablement décorée par les découpages 
de Monique, au fil des saisons. Afin de 
rendre l'espace jeune plus attrayant, 
confortable et chaleureux, un relooking de 
celui-ci est en préparation.

Horaires : Jeudi : 10h30 à 11h30
Vendredi : 8h30 à 10h et 16h30 à 17h30
Samedi : 10h30 à 11h30
_

Fermetures annuelles :
Vacances de Noël  : du 22 décembre 2019 au 08 janvier 
2020 inclus
Vacances d'été : du 12 juillet 2020 au 19 août 2020 inclus
La médiathèque est ouverte durant toutes les autres va-
cances et ponts.
_

Médiathèque de Valfleury
90 route de la Gachet
42320 Valfleury
Téléphone : 04 77 06 03 23

 Adresse mail : valfleury.biblio@orange.fr

L'équipe animatrice et bénévole de la médiathèque se compose de 8 personnes :
Germaine Achard, Roseline Béal, Monique Berne, Fabienne Brosse, Martine 
Désorme, Eliane Galland, Aline Jacquet, Gisèle Perrin.
Elle est accompagnée de Sophie Verlay, bibliothécaire intercommunale 
professionnelle du Réseau des Médiathèques Itinérances du Pays du Gier, au 
sein de la médiathèque, à raison de 6h par mois.

Vous l’avez compris, ça bouge à  
la médiathèque, venez nous rejoindre !

JOYEUX NOEL

Médiathèque
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Moi, Dominique, je ne connaissais pas le 
club, et depuis deux ans j’adhère. Tous 
les mardis de 14 à 18 h on se rencontre 
pour jouer aux cartes, faire de petites 
marches ou simplement discuter avec 
à 16 h un petit goûter. Ici tout se fête  : 
la fin de l’année, les bugnes, les crêpes, 
et bien sûr les anniversaires. N’oublions 
surtout pas les deux soupes aux choux 
durant la saison. Précisons aussi  : 
les concours de belote inter-club, la 
journée publicitaire, un voyage qui cette 
année nous a conduit à Tain l’Hermitage 
où nous avons pris le train des vignes, 
visité la chocolaterie Valrhona, et 
une fabrique de pognes. Il est prévu 
cette année  : une journée cabaret , un 
concours de pétanque avec pizza au Val 
Gourmand et un après-midi bowling. 

Toutes ces activités permettent de nous 
retrouver et de passer d’excellents 
moments.

Notre assemblée générale s’est 
déroulée le mardi 1er Octobre au cours 
de laquelle nous avons procédé à 
l’élection du nouveau bureau qui se 
compose ainsi :
- Présidente : Cécile DRAGNE
- �Vice présidente :  

Marinette BONJOUR
- Trésorière : Aline MOURELON
- Secrétaire : Dominique AUDIN
- �Membres actifs :  

Chantal FERLAY 
Gérard GRATALOUP 
Bernard LACOUT 
Gérard NAWROT.

Notre club se porte bien et nous 
comptons actuellement 60 adhérents.

Nous devons dire un grand merci à 
notre ancienne présidente  : Marinette 
BONJOUR qui a assuré durant 13 années 
l’organisation de toutes ces nombreuses 
activités.

Si vous voulez en savoir plus, venez nous 
rejoindre, nous nous ferons un plaisir de 
vous compter parmi nous.

Le 1er décembre, le CCAS a offert le repas de fin d’année 
aux aînés de la commune. Il y a eu 58 convives.

Le restaurant le Val Gourmand avait préparé un très 
bon repas. La société de chasse nous a fait déguster 
une très bonne terrine.

L’après-midi a été animée par Dominique Poude, avec 
chansons, danses et jeux.

Les personnes sont invitées dès lors qu’elles atteignent 
65 ans.

Les personnes de 67 ans et plus qui ne viennent pas 
au repas peuvent choisir soit d’avoir un colis, soit que 
le CCAS fasse en leur nom un don à une association 
caritative. 

Pour l’instant, les deux doyens de la commune sont 
Stéphane Joly, 91 ans, et Francine Vachon, 90 ans. Ils 
sont tous les deux en maison de retraite. Ils recevront 
eux aussi la visite des membres du CCAS ainsi qu’un 
présent.

Le CCAS vous souhaite de bonnes fêtes 
de fin d’année !

Les amis 
du Genet d'or 

CCAS

60
ADHÉRENTS
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Comme à l’accoutumée voici le compte 
rendu de notre saison. Les saisons se 
suivent mais ne se ressemblent pas ! A 
peine remis de nos émotions du titre de 
vice champion de France 2018 dans notre 
catégorie, nous avons emboité le pas sur la 
saison 2019 (débutant mi septembre) 
Cette année c’est 7 rallyes et seulement 4 
arrivées, toujours avec la Polo. 

• 11/2018 : Le rallye des Monts & Coteaux du coté de Saint Laurent D’Any, 
(69). Pour notre première participation à celui-ci, il ne nous laissera pas 
un excellent souvenir , car les 2 jours de courses se sont déroulés entre 
brouillard/pluie et problème mécanique… Avec une laborieuse 4éme 
place.
• 03/2019 : Nous nous sommes ensuite rendus dans le Vaucluse (84) à 
Vaison la Romaine avec un premier podium dans une classe relevée, 
nous rentrons 2ème de classe A5.
• 03/2019  : S'en suivra, le Rallye à domicile, le Pays du Gier (42) qui 
deviendra vite un désastre avec un support de boîte de vitesse défaillant 
nous obligeant à l'abandon à mi parcours…!
• 04/2019 : Une fois réparé, nous sommes allés visiter le Nord Ardèche 
(07), pour le Rallye du Bassin Annonéen. L’entame du rallye est idéale, 
la météo aussi, mais un cardan fragilisé nous oblige encore une fois à 
l'abandon.
• 05/2019 : Sans perdre toutes motivations, nous décidons d’aller faire 

un petit détour dans la Haute-Loire (43), pour le Rallye du Val d'Ance, 
là où notre moteur avais rendu l’âme l’an dernier, et c’est avec l’esprit 
revanchard que nous nous sommes emparés  de la première place de 
classe A5!
• 06/2019 : Nous n’allions pas nous arrêter en si bon chemin et croyant 
en notre bonne étoile nous décidons de participer au mythique Rallye 
du Forez-Saint Étienne qui aura eu raison de nous, avec une sortie de 
route, annonçant alors une fin de saison compliquée…
• 09/2019 : Rallye des Noix de Firminy (42) la voiture est parfaite mais j’ai 
du mal à reprendre mes marques, la confiance est difficile à retrouver, 
les freins ne sont toujours pas au rendez vous mais malgré tout nous 
sommes ravis de renouer avec le succès, avec une 2ème place de classe 
A5  très satisfaisante pour une reprise.
Et pour finir l'année en beauté, un jolie cadeau d’anniversaire m’a été 
offert, puisque nous sommes descendus faire l’ultime et mythique 
manche du championnat de France, le Rallye du Var à Sainte Maxime 
(83) les 22, 23 et 24 novembre 2019 où nous avons retrouvé le nonuple 
champion du monde Sébastien Loeb. 
En conclusion se fut une année mitigée, de joie et de peine … mais c’est 
vraiment dans ces moments là que nous arrivons à donner le meilleur 
de nous-mêmes. Malgré les périodes de doutes, les mauvais souvenirs 
s’évaporent lorsqu’on enfile le casque sur la tête …
Je tiens à remercier toutes les personnes qui ont répondu présent, pour 
leur soutien moral, financier ou bien matériel. Les amis, la famille, mais 
aussi nos partenaires qui sont si précieux et importants, merci à tous…

Une saison de chasse s’est achevée en février, une 
autre a commencé à la fin de l’été. 

Côté manifestations, notre concours de belote s’est 
déroulé comme chaque année le premier samedi 
de février en soirée. Malheureusement pour nous, 
cette année, la neige s’était invitée et en forte 
quantité. Malgré cela, 60 joueurs de cartes nous 
ont rejoints pour passer une bonne soirée, pour une 
soirée toujours aussi conviviale, et  sont repartis 
avec gibier, volailles, saucissons et les nombreux 
lots de la tombola. Nous vous attendons bien plus 
nombreux le samedi 1er février 2020 à partir de 
19h00 à la salle polyvalente du village, en espérant 
que cette fois-ci la météo sera avec nous.

Le samedi 23 février 2019 les chasseurs ayant 
participés aux battues se sont réunis au local de 
chasse pour déguster les abats des chevreuils 
prélevés lors de la saison. Comme à chaque fois, 
la soirée s’est terminée en musique, chansons, et 
parties de cartes.

L’ensemble des membres de l’association étaient 
invités ainsi que leurs épouses au restaurant 
le 13/04/19. Le Valgourmand nous avait pour 
l’occasion préparé un délicieux civet de chevreuil 
qui avait été prélevé lors d’une battue de la saison 
précédente. Ce sont donc une quarantaine de 
convives qui ont pu apprécier le repas dans une 
ambiance festive.

Enfin une trentaine de propriétaires, agriculteurs et 
chasseurs se sont rassemblés pour la traditionnelle 
soupe aux choux préparée et servie par l’ACCA au 
wagon le premier dimanche de septembre. Cela 
signe pour nous le  lancement de la nouvelle saison 
de chasse.

Après quelques battues aux sangliers infructueuses 
sur le mois d’août, la saison 2019/2020 a vraiment 

débuté le 8 septembre avec l’ouverture du chevreuil. 
L’espèce, pourtant bien présente sur la commune, 
se montre difficile à débusquer lors des premières 
battues. Les attributions de prélèvements sont à 
présent fixées pour 3 ans par le préfet. 

Le 23 septembre, le petit gibier était ouvert hormis 
pour le lièvre. En effet en concertation avec la 
fédération départementale de la chasse et les 
communes voisines, la chasse du lièvre a débuté 
cette année avec deux semaines de décalage soit 
le 06 octobre. Ceci a pour but d’éviter de tirer des 
mères qui sont parfois encore allaitantes à la fin de 
l’été et ainsi d’épargner quelques levreaux. 

Nous pouvons encore profiter d’une bonne 
population de ce gibier pour l’année en cours, les 
quotas et les prélèvements sont restés similaires 
aux années précédentes. Le lapin se fait toujours 
rare, décimé une fois de plus par les épidémies de 
myxomatose et de VHD.

Après près de 3 ans sans réussite, le samedi 12 
octobre, 3 sangliers ont été abattus lors d’une 
battue. Il s’agissait de 3 mâles d’une cinquantaine 
de kilos. Un morceau a été donné au Valgourmand 
pour l’élaboration du repas annuel du CCAS. 

L'ACCA compte cette année 56 adhérents. Nous avons le plaisir d’accueillir un nouveau 
chasseur, Evan Thizy 16 ans, qui après une saison en chasse accompagnée, a réussi l’examen 
au permis de chasser. Nous lui souhaitons la bienvenue au sein de notre association, c’est 
un grand plaisir de voir de jeunes chasseurs arriver. Les sociétaires se sont également 
retrouvés quelques demi-journées pour participer à l’aménagement du territoire. En effet 
de nouveaux passages de clôtures  ont été réalisés afin de faciliter leur franchissement sans 
les détériorer. Une culture à gibier a également été semée, et des opérations de broyage ont 
été effectuées dans des parcelles incultes pour préserver le milieu des espèces présentes 
sur notre territoire. 

Le bureau

LA CHASSE
DANS LA LOIRE

10 500 CHASSEURS

900 ASSOCIATIONS DE CHASSE

220 HA DE CULTURES IMPLANTÉS 
POUR LA FAUNE SAUVAGE / AN

100 KM DE HAIES  
PLANTÉS DEPUIS 2000

3 400 H / AN POUR SUIVRE 
L’ÉVOLUTION DE LA FAUNE

10 000 PERSONNES SENSIBILISÉES 
À L’ENVIRONNEMENT / AN

L’ACCA 

Sup'RDrive
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A la recherche 
d’un emploi ? 

L’ADMR recrute des 
aides à domicile !

• Un emploi proche  
de chez vous

• Une profession au 
cœur de l’humain

• Une 
indemnisation des 

déplacements

Formule Simple
6.55 €
Viande ou Poisson
Légumes ou 
Féculent
Yaourt
Compote
-------------
Formule Complète 
7.75 €
Entrée
Viande ou Poisson
Légumes ou 
Féculent
Fromage

OÙ PUIS-JE ÊTRE 
LIVRÉ ?

Châtelus
Chazelles-sur-Lyon

Chevrières
Fontanès

Grammond,
La Gimond
Marcenod

St Christo-en-Jarez
St Denis-sur-Coise

St Romain-en-Jarez
Valfleury
Viricelles.

Communes limitrophes :
A voir au cas par cas

N’hésitez pas à nous contacter 
pour plus d’informations :

Association Familles Rurales JAREZ en 
LYONNAIS

Tel : 04 77 06 95 34     
Mail : fr.jarezenlyonnais@orange.fr

•Repas confectionnés par les 
cuisiniers de la cantine de 
Saint Christo en Jarez
•Livraison assurée 3 fois par 
semaine en liaison froide 365 
jours de l’année (dimanches et 
jours fériés compris).
•Régimes alimentaires adaptés 
selon prescription médicale

Le service de portage de repas s’adresse :     
- à toute personne âgée de + 60 ans ou 
handicapée
- à toute personne temporairement malade ou 
en maternité 
- à toute personne dont les conditions sociales 
et économiques ne lui permet pas d’assurer la 
confection d’un repas.

Formule Simple

7.15 €
Viande ou Poisson
Légumes ou Féculent
Yaourt
Compote
Potage OFFERT

-------------
Repas Soir

4.15 €
(si repas midi servi 
chaque jour)
------------
Pain : 0.40 €

Formule Complète 

8.35 €
Entrée
Viande ou Poisson
Légumes ou Féculent
Fromage
Dessert
Potage OFFERT
------------- 
Tarif couples

7.75 €
Le 2ème repas 

* Tarif des repas à partir du 1er 
Janvier 2020

Formule Simple
6.55 €
Viande ou Poisson
Légumes ou 
Féculent
Yaourt
Compote
-------------
Formule Complète 
7.75 €
Entrée
Viande ou Poisson
Légumes ou 
Féculent
Fromage

OÙ PUIS-JE ÊTRE 
LIVRÉ ?

Châtelus
Chazelles-sur-Lyon

Chevrières
Fontanès

Grammond,
La Gimond
Marcenod

St Christo-en-Jarez
St Denis-sur-Coise

St Romain-en-Jarez
Valfleury
Viricelles.

Communes limitrophes :
A voir au cas par cas

N’hésitez pas à nous contacter 
pour plus d’informations :

Association Familles Rurales JAREZ en 
LYONNAIS

Tel : 04 77 06 95 34     
Mail : fr.jarezenlyonnais@orange.fr

•Repas confectionnés par les 
cuisiniers de la cantine de 
Saint Christo en Jarez
•Livraison assurée 3 fois par 
semaine en liaison froide 365 
jours de l’année (dimanches et 
jours fériés compris).
•Régimes alimentaires adaptés 
selon prescription médicale

Le service de portage de repas s’adresse :     
- à toute personne âgée de + 60 ans ou 
handicapée
- à toute personne temporairement malade ou 
en maternité 
- à toute personne dont les conditions sociales 
et économiques ne lui permet pas d’assurer la 
confection d’un repas.

Formule Simple

7.15 €
Viande ou Poisson
Légumes ou Féculent
Yaourt
Compote
Potage OFFERT

-------------
Repas Soir

4.15 €
(si repas midi servi 
chaque jour)
------------
Pain : 0.40 €

Formule Complète 

8.35 €
Entrée
Viande ou Poisson
Légumes ou Féculent
Fromage
Dessert
Potage OFFERT
------------- 
Tarif couples

7.75 €
Le 2ème repas 

* Tarif des repas à partir du 1er 
Janvier 2020

Le service de portage de repas 
s’adresse :
• à toute personne âgée de + 60 ans ou handicapée

• �à toute personne temporairement malade ou en 
maternité

• �à toute personne dont les conditions sociales et 
économiques ne lui permet pas d’assurer la  
confection d’un repas.

 �Repas confectionnés par les cuisiniers de la 
cantine de Saint Christo en Jarez

 �Livraison assurée 3 fois par semaine en liaison 
froide 365 jours de l’année (dimanches et jours 
fériés compris).

 �Régimes alimentaires adaptés selon 
prescription médicale

Pour en savoir plus sur nos services, nous rejoindre en 
tant que bénévole ou salarié, contactez-nous : 

 4 Place Clémenceau - 42 570 St HEAND
04 77 53 59 82 ou 06 42 76 62 97

Association ADMR
Les Collines

L’association locale ADMR des Collines in-
tervient sur votre commune.
Elle apporte un soutien de la naissance à la fin de vie, en proposant :

• une aide au quotidien pour les personnes âgées ou handicapées 
(entretien du logement, repassage, aide aux repas, aide aux courses…) 
et un service de téléassistance.
• une aide auprès des familles pour aider les parents lors d’un 
événement familial (grossesse, naissance, maladie, …) ou pour de la 
garde d’enfants afin de concilier vie familiale et professionnelle.
• son service Qualité de Vie (ménage/repassage) en s’adressant à la 
population de manière plus générale. 
Grâce au 15 bénévoles qui la compose, l’ADMR des Collines a permis à 
49 Salariées d’intervenir auprès de 386 Clients en 2018 !

Bénévole de l’ADMR :
Afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’association, l’équipe de bénévoles à besoin 
de s’étoffer :
Vous disposez d’un peu de temps libre pour 
le bénévolat ? Nous serions heureux de le 
partager avec vous et cela nous aiderait 
beaucoup !
Rejoignez une équipe locale de bénévoles qui 
agit sur le terrain, crée du lien social et est à 
l’écoute des personnes aidées pour veiller à 
leur bien-être.
A l’ADMR, de nombreuses missions vous seront 
proposées, en fonction de vos attentes, de vos 
connaissances et du temps que vous souhaitez 
consacrer à l’association.
Ensemble, nous définirons votre engagement 
et vos missions en fonction de vos souhaits, 
de votre perception du bénévolat, de votre 
disponibilité et de vos compétences.
• �Accueillir des personnes, les écouter, 

participer à l'évaluation des besoins et à leur 
évolution

• Coordonner  la communication locale
• Coordonner la gestion du personnel
• Coordonner la gestion du planning
• Coordonner la qualité

Et bien d’autres missions…

306

15
BÉNÉVOLES

CLIENTS  
EN 2018

N’hésitez pas à nous contacter pour plus 
d’informations :

Association Familles Rurales JAREZ en LYONNAIS

OÙ PUIS-JE 
ÊTRE LIVRÉ ?
Châtelus
Chazelles-sur-Lyon
Chevrières
Fontanès
Grammond,
La Gimond
Marcenod
St Christo-en-Jarez
St Denis-sur-Coise
St Romain-en-Jarez
Valfleury
Viricelles
Communes limitrophes : 
A voir au cas par cas

FORMULE SIMPLE
7.15 €
VIANDE OU POISSON
LÉGUMES OU FÉCULENT
YAOURT
COMPOTE
POTAGE OFFERT
-------------
REPAS SOIR
4.15 €
(SI REPAS MIDI SERVI 
CHAQUE JOUR)
------------
PAIN : 0.40 €
FORMULE COMPLÈTE
8.35 €
ENTRÉE
VIANDE OU POISSON
LÉGUMES OU FÉCULENT
FROMAGE
DESSERT
POTAGE OFFERT
-------------
TARIF  COUPLES
7.75 €
LE 2ÈME REPAS

 Tel : 04 77 06 95 34
 Mail : fr.jarezenlyonnais@orange.fr
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Vous souhaitez devenir agriculteur ?  
La Chambre d'Agriculture accompagne tous 
les porteurs de projets, dans toutes 
les productions.

Quel que soit votre projet, votre âge 
ou votre formation, contactez le Point 
Accueil Installation qui est LE lieu unique 
d'orientation et d'information en amont de 
toute création reprise d'activité agricole.

Nos conseillers vous accueillent 
gratuitement et en toute confidentialité, 
lors d'un entretien individuel ou d'une 
session collective. La Chambre d'Agriculture, 
qui assure ce service sous labellisation par 
arrêté préfectoral, est certifiée AFNOR pour 
la qualité de ses services et conseils.

Quel est le rôle du Point Accueil Installation ?

 Il vous accueille quel que soit votre profil 
ou votre projet.

 Il vous informe sur les démarches à 
entreprendre pour vous installer, les 
dispositifs d'aide, les offres de formation 
et d'accompagnement dans la région, et 
vous oriente vers les structures de conseil 
appropriées.

Contact:
Point Accueil Installation
04 77 91 43 26 / 04 77 92 12 12
marie-laure.berchoux@loire.charnbagri.fr

 www.loire.chambres-agriculture.fr

S'informer et préciser 
son projet avec le Point 
Accueil Installation

En effet au 1er novembre 2019  nous 
comptabilisons 97 interventions 
contre 176 sur l'année 2018 pour la 
même période. Baisse significative due 
au fait que nous n’intervenons plus 
gratuitement pour les destructions de 
nids de guêpes et frelons (nous sommes 
passés de 80 en 2018 à 2 en 2019) et 
au fait que toutes les demandes de 
secours à personnes à domicile sont à 
présent régulées par le centre 15 SAMU 
qui n’engage pas systématiquement 
un équipage pompiers pour chaque 
appel.
Concernant la commune de Valfleury 
nous sommes intervenus 18 fois, 
nécessitant 21 départs d'engins 
répartis en 3 incendies, 4 accidents de 
la circulation, 10 secours à personnes 
et 1 opération diverse. 
Fin mars nous avons recruté deux 
agents  : Claudy Thélisson et Quentin 
Guyot.
Tout deux, accompagnés de Logan 
Dijoud vont terminer leur formation 
secours à personnes courant novembre 
et pourront prendre les départs en 
ambulance dès cette fin d’année. Début 
2020 Martin Poncet nouvellement 
installé sur la commune va venir 
renforcer notre effectif en mutation de 
Grammond. Mikael Mourey a quand à 
lui cessé début septembre son activité 
de sapeurs pompier volontaire à Saint 
Christo.
Le centre est toujours à la recherche de 
volontaires pour compléter l’effectif, 
pour palier aux différents aléas de la 
vie (maladies, blessures, maternité, 
indisponibilité….)

Lors de la Sainte Barbe de notre 
compagnie début décembre, Antoine 
Fayolle aura validé sa période 
probatoire et sera nommé sapeur 1ère 
classe. Morgane Felli, Frédéric Bruyas 
et Jérémy Bonnier seront nommés 
caporaux suite à la réussite de leur 
stage de chef d’équipe. Marie Relave 
sera nommée caporal chef. Julien 
Bruyas et Fernando Cardoso passeront 
Adjudant suite à l’obtention de leur 
diplôme de chef d’agrès tout engin. 
Les 4 jeunes sapeurs pompiers de la 
section des Trois Vallées rattachés 
à notre centre, Kilian Bruyas, Lilien 
Mintigneux, Noa et Valmont Granottier 
ont réussit leur passage en troisième 
année et poursuivent avec sérieux 
et motivation leur chemin vers le 
diplôme.
Au cours du premier semestre 2020 
une formation gratuite aux gestes qui 
sauvent va être organisée par notre 
centre afin que tout ceux qui le désirent 
puissent devenir le premier maillon de 
la chaîne de secours.
L’amicale des sapeurs pompiers me 
charge de vous remercier pour votre 
accueil et votre générosité lors de leur 
passage pour les calendriers.

LES DATES À RETENIR POUR 2020 : 
VENDREDI 20 MARS  

CONCOURS DE COINCHE
LUNDI 13 JUILLET 

 FEUX D’ARTIFICES ET BAL 

Tous les agents se joignent à moi pour 
vous souhaiter de bonnes fêtes de fin 
d’année et une bonne année 2020.

Lieutenant Bernard STARON 

SYNDICAT AGRICOLE
L’année 2019 a été dure avec les agriculteurs.

Après les gelées printanières dans les bas 
fonds, plusieurs orages de grêle d’une rare 
violence ont fortement endommagé les 
cultures de la commune.

Par la suite, la sécheresse d’été n’a pas 
arrangé les choses et nous a démontré à 
quel point le manque d’eau se fait ressentir 
dans le secteur.

Tous les phénomènes climatiques accumulés 
fragilisent l’évolution des exploitations.
Meilleurs vœux
Sylvain Granottier

L'année 2019  se termine au centre de secours 
de Saint Christo.

Sapeurs pompiers Agriculture

27Vivre à Valfleury #2019



Pour commencer, nous sommes heureux 
de vous faire part de la publication d’un 
site  internet sur le sanctuaire de Notre 
Dame de Valfleury au cours du mois de 
décembre: www.notredamedevalfleury.
fr. Quant à ce qui s’est passé au cours de 
cette année, nous pouvons le résumer en 
ces différents points :

Les nouvelles propositions 
spirituelles :  
Les premiers samedis du mois  : de 9h à 12h 
Messe, chapelet avec les enfants, enseignement, 
adoration du Saint Sacrement et confession. 
L’animation fut assurée par des jeunes familles.
Tous les dimanches  : de 15h30 à 17h chapelet, 
adoration et confession.
Tous les samedis et dimanches: de 14h30 à 18h 
temps d’accueil avec permanence d’un prêtre 
pour l’écoute et les confessions.

Les haltes spirituelles: 4 week-end (en avril, 
juillet, novembre et décembre) au cours desquels 
des personnes ont été reçues à la résidence du 
sanctuaire pour un accompagnement spirituel 
avec les Pères Lazaristes.

Plusieurs fêtes mariales ont été mises à 
l’honneur:
Lundi 25 mars : Annonciation du Seigneur, 
Dimanche 8 septembre  : Nativité de la Vierge 
Marie, fête patronale, dimanche 6 octobre  : 
Notre Dame du Rosaire, les 8 & 9 décembre  : 
L’Immaculée Conception de la Vierge Marie.
Mois de mai & mois d’octobre: tous les samedis 
à 16h chapelet «  en plein air  » au lieu dit du 
« Rosaire ».
Cette année la solennité de l’Assomption de la 
Vierge Marie a commencé dès le dimanche 11 août 
dans le cadre de l’année missionnaire de notre 
diocèse. Les 11, 12 et 13 août quelques fidèles 
se sont rassemblés pour la prière, l’eucharistie 
et pour écouter les témoignages missionnaires 
du Frère Célestin Farcas (Roumanie), du Père 
Rémi Rakotozafy (Madagascar), et du Père Luis 
Cardona (Colombie). Le mercredi 14 août Mgr 
Sylvain Bataille (évêque de Saint-Étienne) a fait 
une conférence sur «  L’Église en Mission avec 
Marie ». Ce même jour les fidèles ont participé à 
la visite guidée du sanctuaire, au chemin de croix 
et à la Messe anticipée de l’Assomption suivie de 
la procession aux flambeaux. Le jeudi 15 août la 
Messe solennelle a été présidée par Mgr Bataille 
puis la procession et la prière des vêpres ont été 
présidées par le Père Thomas Lunot, nouveau 
recteur du Sanctuaire depuis le 1er janvier 2019. 

Un grand merci pour les nombreux bénévoles 
qui ont été remarquables. 

Les activités au profit du sanctuaire :
Dimanche 14 avril  : repas et dimanche 6 
octobre  : loto. Activités réalisées au profit 
de la restauration du chœur de l’église. Ces 
deux événements se sont déroulés à la salle 
polyvalente de la Commune avec l’aide des 
bénévoles du sanctuaire qui se sont bien investis 
comme chaque année pour leur réussite. Dans 
le même sens, il y a eu un concert marial le 8 
septembre pour la fête patronale du sanctuaire. 
Il a été généreusement préparé et offert par 
les chorales de Saint-Martin-en-Coailleux et 
de L’Horme. Le but était non seulement de 
vénérer la très Sainte Vierge Marie mais aussi 
de collecter de nouveau des fonds pour la 
restauration du chœur.

Pour finir, nous souhaiterions faire mémoire de 
Michelle Garnier et Cécile Gardon décédées au 
cours de cette année. Grande est notre gratitude 
pour toute la générosité de leur cœur au service 
du sanctuaire ! 

Au mois de septembre, notre confrère le Père 
Lito Shaw nous a quitté pour répondre à un 
appel missionnaire: rejoindre la communauté 
lazariste de Thessalonique en Grèce ! Un grand 
merci pour ces deux années passées parmi nous. 
En dernier lieu, la communauté lazariste de 
Valfleury est heureuse de vous inviter à la Messe 
de Noël qui aura lieu le mardi 24 décembre à 
18h30 avec une belle crèche vivante animée par 
les enfants. Nous vous souhaitons un joyeux et 
Saint Noël ainsi qu’une belle année 2020 sous la 
protection de Notre Dame de Valfleury ! 

L’année 2019 s’est terminée avec ses difficultés, ses peines, ses 
douleurs, mais aussi avec ses joies, ses bons souvenirs et je pense 
avec beaucoup de bonheur. Le groupe souhaite à chacun d’entre 
vous une bonne et heureuse année 2020.
En juillet  : 180 pèlerins malades, accompagnants malades et 
accompagnants valides ; 300 hospitalières et hospitaliers dont 
21 nouveaux ; le service médical avec 15 médecins, infirmières, 
kinés et pharmaciens ; prêtres, diacres, notre Evêque Sylvain et 
les pèlerins en hôtel ont participé au pèlerinage diocésain dont 
12 de notre groupe.
Nous avons participé au nettoyage du sanctuaire à Valfleury 
ainsi qu’à l’organisation de la fête du 15 août.
Comme les années précédentes, nous avons visité 12 personnes 
de St Christo, Valfleury et Fontanès qui sont en maison de retraite. 
Ces visites sont très appréciées et un petit cadeau leur est offert. 
Bien sûr, nous renouvellerons cette action en 2020.
Si occasionnellement vous voulez participer à une messe ou 
une célébration, que vous n’avez pas de moyen de locomotion, 
enfants, famille, voisins ou si vous désirez que l’on vous porte 

la communion, n’hésitez pas à nous demander, nous ferons 
tout pour vous satisfaire. Renseignements  : René Guyot tél  : 
04.77.20.85.92
La chapelle Notre Dame de Lourdes à St Christo en Jarez va être 
restaurée. Cette chapelle dédiée à Notre Dame de Lourdes aurait 
été construite dans les années 1890 sous le pontificat du pape 
Léon XIII avec l’abbé Thollot pour donner un sanctuaire à St 
Christo. Le bulletin de la paroisse de St Christo de 1913 raconte 
par la voix de l’abbé Olivier, qu’elle fût bénite par l’abbé Besson le 
22 septembre 1895. Cette chapelle abandonnée aujourd’hui en ce 
lieu cher aux christodaires va être restaurée. Cette restauration 
sera financée par les dons, une aide de la fondation du patrimoine 
et éventuellement la mairie. Le lancement de la souscription 
avec la mairie, notre groupe d’hospitalité qui soutient ce projet 
et la fondation du patrimoine a eu lieu le 9 novembre 2019. Cette 
souscription peut être adressée à toutes personnes de St Christo, 
des villages voisins ou d’ailleurs qui désirent la remise en état de 
ce lieu.

Sanctuaire  
Notre Dame de Valfleury

HOSPITALITE DE LOURDES
GROUPE DE ST CHRISTO-VALFLEURY-FONTANES
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Pour que cette nouvelle année puisse porter 
de bons fruits, l’équipe paroissiale souhaite à 
M. le Maire et son conseil municipal, à chacun 
et chacune, des vœux qui se voudraient un 
encouragement pour aborder individuellement 
et communautairement l’avenir avec optimisme, 
sérénité et espérance. Meilleurs vœux pour une 
année 2020, florissante de santé, de paix et de 
bonheur.

Cette année voit plusieurs changements 
sur notre paroisse : 
- Un départ, une arrivée  : Denise Peyrard quitte 
officiellement la mission de coordinatrice 
paroissiale mais reste correspondante pour la 
communication. Elle est remplacée par Nathalie 
Robert, une jeune maman de 3 enfants, mariée à 
Vincent. 

Une nouvelle organisation pour la 
paroisse. L’équipe pastorale disparaît. 
Elle est remplacée par :
- Une Equipe de Conduite  : Volontairement 
restreinte, cette équipe opérationnelle traite les 
questions quotidiennes de la vie paroissiale et 
porte le souci de la communion entre tous. Elle 
est composée de 4 personnes : Père Tung Nguyen 
Huu, curé, Gérard Gabion, diacre, Nathalie Robert 
coordinatrice paroissiale, Gérard De Ruffray (St 
Paul-en-Jarez).
- Un Conseil Pastoral : il est l’organe principal 
pour le discernement et les décisions pastorales.  
Composée des 4 personnes de l’Équipe de Conduite 
+ Angélique Françon, animatrice catéchèse, Xavier 
Thomas, animateur pôle jeunes, Denise Peyrard 
pour la communication et de 3 laïcs engagés  : 
Corinne Seive (Cellieu), Sandra Bonjour (Valfleury) 

et Dominique Thomas (Farnay).
- Une Assemblée Pastorale  : approfondir une 
question particulière, l’attention aux chrétiens de 
chaque clocher, à l’immobilier, etc… composée des 
10 personnes ci-dessus, cette assemblée se grossit 
de 10 délégués de clochers, des équipes relais 
 (2 à 3 personnes par clocher + de personnes ayant 
une responsabilité spécifique sur la paroisse (ex : 
comptable paroissial, responsable économique, 
immobilier, etc…)
Ce cadre permettra de renouveler et de dynamiser 
l’animation de nos paroisses, la créativité 
pastorale et missionnaire. 
Du nouveau aussi pour la Catéchèse des 7 – 11 ans : 
le parcours «  Nathanaël  » propose aux enfants 
de 7 ans à 11 ans et aux adultes, des rencontres 
en équipes, en paroisse et en famille pour vivre 
la catéchèse dans la dynamique missionnaire 
de toute l’Église. Il vise à donner aux familles les 
moyens de cheminer dans la foi.
Nouveau temps de prière : le 1er mardi de chaque 
mois à partir de Novembre 2019, un temps de 
prière rassemblera les chrétiens à 20h à la chapelle 
du St Sacrement de la Grand-Croix. Chaque mois, 
nous porterons une intention particulière selon 
les évènements de vie actuelle.
Les messes à Valfleury : chaque dimanche à 10h30 .

Retour en arrière : 
La fête de la paroisse  : 20 ans que les paroisses 
ont été créés. Une fête a été organisée sur notre 
paroisse le dimanche 30 juin. Malgré la chaleur, les 
bénévoles ont été nombreux à répondre à l’appel 
dès 7h le matin. Chacun a donné le meilleur de lui-
même… La messe a été célébrée par le père Tung 

Nguyen Huu, curé de la paroisse et concélébrée 
par le père Paul-Marie Jourjon, curé de 1999 à 
2018, le père Thomas Lunot, recteur de Valfleury 
et le père Paquet, originaire de Cellieu. Plus de 
300 personnes se sont réunies pour ce temps 
de célébration. Nous avons aussi fêté le Jubilé 
Sacerdotale du père Jourjon (50 ans) et les 5 ans de 
Sacerdoce du père Tung, tous deux ordonnés un 29 
juin. Une autre coïncidence, ils sont nés le même 
jour : un 26 juin… Un apéritif et un repas partagé 
ont suivi, puis des jeux pour tous ont été proposés 
durant l’après-midi, mais la chaleur a eu raison 
d’un certain nombre…. Grâce au prêt de divers 
matériel par la mairie de La Grand-Croix, certains 
commerçants et entreprises et la collecte faite à 
la sortie de la messe, les dépenses et recettes se 
sont équilibrées.
Nous remercions sincèrement tous ceux et celles 
qui ont œuvré pour la réussite de cette fête. 

Des chiffres  - Baptêmes : 59 - Mariages : 
23 - Funérailles : 68 	
Initiation chrétienne/catéchèse : près de 
200 enfants et jeunes de 3 à 17 ans

 Contacts pratiques :
Curé : Tung Ngyuen Huu :  
josnguyenhuutung@yahoo.fr
Coordinatrice paroissiale : 
Nathalie Robert : 06.88.55.81.35  
coordinatrice.paroisse.stthomas@gmail.com

Communication : Denise Peyrard : 
06.36.25.41.87 : st-thomas@wanadoo.fr

Sanctuaire  
Notre Dame de Valfleury Paroisse 

St Thomas-en-Val-de-Gier

Les travaux débuteront au printemps 2020. Notre 
groupe d’hospitalité va réfléchir et organiser 
des animations, pourquoi ne pas commencer par 
une célébration et bénédiction de cette chapelle 
nouvellement restaurée pour la faire revivre et 
lui redonner tout son sens, tant attendue des 
christodaires et de ses voisins. Des flayers sont 
disponibles dans les commerces de St Christo.

La date du pèlerinage à Lourdes 2020 est du 
lundi 29 juin au samedi 4 juillet.
La date de la messe en union avec les pèlerins 
à Lourdes aura lieu à Valfleury le jeudi 2 juillet.
Le concours de belote de l’hospitalité est fixé le 
dimanche 26 janvier 2020 à St Christo.

Bonne et heureuse année à toutes et à tous
René Guyot pour le groupe
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Accueil de loisirs
LES MERCREDIS LOISIRS
Ouverture chaque semaine, pour tous, de 8h à 18h 

(accueil en journée ou demi-journée)

Une matinée d’animations ludiques, un repas commun, 
un après-midi au rythme de chacun avec des activités 
adaptées à chaque âge, et en autonomie.

Un vrai lien avec l’activité de votre enfant à St Christo.

Notre équipe peut créer les liens nécessaires pour que 
votre enfant puisse accéder à ses loisirs sur le village: 
déplacements, retour au centre après l’activité.

			 

ET LES VACANCES
Des projets à chaque périodes d’accueil, suivant 
l’actualité, les envies des enfants, les compétences 
d’animateurs.

DU 23 AU 24 DÉCEMBRE 2019 
ACCUEIL POUR TOUS !

DU 24 AU 28 FÉVRIER 2020 
VACANCES D'HIVER, ACCUEIL ET CAMP

DU 20 AU 24 AVRIL 
VACANCES DE PRINTEMPS

DU 06 AU 31 JUILLET 
ACCUEIL ET CAMPS 
DU 24 AU 28 AOÛT 

ACCUEIL

PENSEZ au BAFA : 
Nous embauchons de jeunes animateurs pour leur 
stage pratique ou en BAFA Complet.

Les services 
de l’association
L’ accueil de loisirs pour les 3/11 ans

Le Pôle Jeunes dès la sixième

La Boite à Meuh (organisation de concerts) 
ouvert à tous de 7 à 107 ans

Le Fab Lab de 16 à 96 ans

L'association : association@afrscv.fr 
Le pole jeunes : polejeunes@afrscv.fr 

 Pole Jeunes St Christo

L'accueil loisirs : centre@afrscv.fr 
 Accueil loisirs 3/11 ans St Christo	

La Boite à Meuh : 
zeboiteameuh@afrscv.fr 

 BAMStChristo

Par téléphone : 04 77 20 24 36

Aux Permanences  : 
Mardi 16h/17h30 - Mercredi 16h/18h 
ou Samedi 10h/12h

Ici on ne participe pas simplement 
aux activités, 

on adhère à un projet, pour faire 
ensemble un "bout de vie"

Nos projets vous intéressent ?
Venez nous rencontrer pour 

échanger, agir et faire ensemble !
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LA BOÎTE 
à MEUH 
Collectif né au sein de Familles Rurales en 2016, elle se compose d’une 
vingtaine de bénévoles (St Christodaires, et ses environs) âgés de 13 à 
50 ans qui sont formés au son, à la lumière et la bonne humeur.

La force du collectif ? Se nourrir des compétences de chacun (graphisme, 
communication, talents culinaires.. ) dans le but d’organiser des 
événements culturels en milieu rural.

Retenez le bien le rendez-vous régulier de la région : 

Le premier vendredi des vacances scolaires
Concert ouvert à tous (de 7 à 107 ans) et gratuit
Avec un style de musique différent à chaque édition
Les prochaines dates

Vendredi 20 décembre
Vendredi 21 février
Vendredi 17 avril 

LE FAB LAB
Espace de Fabrication Collaboratif et participatif

Imprimante 3D, Éco-construction, ...

Agenda non défini à ce jour
Renseignements au bureau ou sur notre site internet

Le PÔLE 
JEUNES dès 
la sixième 
LES MERCREDIS c'est toute l'année 
de 14h à 18h30
Pour des accueils libres, sports, cuisine...
On passe entre les devoirs, les activités 
de chacun ... pour le plaisir de se croiser 
quand on peut, quand on veut.

LES SAMEDIS c’est de 14h à 18h00
Nous accueillons les jeunes autour de 
projets, selon leurs centres d’intérêts   : 
idées artistiques, projet filles, ateliers 
fab’lab (bricolages, réparations d’objets,..), 
ateliers cuisine…
Mais aussi en accueil libre pour ceux qui le 
veulent dès 16h30

LES VACANCES De 10h00 à 18h30
Toutes les semaines de petites vacances, 
nous serons ouvert bien sur tout juillet 
et la denrière semaine d’août. Graĉe à 
leurs propositions, les jeunes sont au 
démarrage de tous nos programmes et 
projets !

LA CUISINE DE MAÎTRE PIERRE
L’année 2019 n’aura pas été une année faste pour la Cuisine 
de Maître Pierre ; en effet de graves problèmes de santé ont 
obligé Maître Pierre à prendre un peu de repos et de distance 
par rapport à l’association.

2019 fut donc une année blanche pour les cours de cuisine qui 
ont été suspendus. A ce jour l’activité est en sommeil et une 
réflexion est menée quant à la reprise ou non des cours, et si 
oui sous quelle forme et à quel rythme ?

Quelque soit la décision qui sera prise, je tiens dès à présent 
à remercier les nombreux élèves (186 depuis 18 ans) pour 
leur travail et pour le bonheur qu’ils m’ont procuré pendant 
toutes ces années. Aux cours de ces années que nous avons 
partagées, j’espère qu’ils ont appris un grand nombre de tours 
de main et de recettes, qu’ils ont su identifier et sublimer les 

merveilleux produits de notre territoire et approcher la vraie 
gastronomie dans la simplicité ou la complexité des alliances 
de saveurs éternelles et pourtant toujours renouvelées.

Continuez à vous régaler et à régaler vos proches et vos 
convives, ce sera une manière bien sympathique de continuer 
l’action de la Cuisine de Maître Pierre. En attendant de vous 
revoir je vous souhaite à tous et à toutes de très beaux plats 
pour les réveillons et une très bonne année 2020

La belle cuisine ne mourra jamais, elle se transforme, suit 
parfois les modes, se complexifie ou se simplifie suivant les 
époques semble parfois bien mal mené mais elle se régénère 
car elle est éternelle (Maître Pierre)
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Le conseil municipal vous souhaite 
une bonne et heureuse année 2020.

Restaurant 
le Campagnard


